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1- Note exposant l’objet de la constatation des limites du domaine public maritime
naturel (DPMn) ainsi que les étapes de la procédure

1-1 - Objet de la constatation

Ce dossier est élaboré dans le cadre de la procédure de constatation des limites du domaine public maritime
naturel (DPMn), sur le littoral de la commune de Saint-Jean-Cap-Ferrat (département des Alpes-Maritimes) au
droit  du  site  dit  de  la  Carrière,  à  la  suite  de  la  décision  des  services  de  l’État  d’engager  cette procédure
conformément aux articles L. 2111-5 et R.2111-5 et suivants du code général de la propriété des personnes
publiques (CGPPP). Ce dossier sert donc de support conformément aux dispositions du CGPPP et du code de
l’environnement.

Le site de la Carrière est situé le long du littoral oriental de la presqu’île de Cap Ferrat, à proximité de l’ anse des
Fosses, et correspond en grande partie aux parcelles cadastrées n° AE 200 et AE 211  qui sont actuellement
propriété privée d’une société domiciliée au Royaume-Uni (cf § 5 – Liste des propriétaires riverains).

Bien que son adresse soit référencée au 45 boulevard Général De Gaulle, celui-ci est accessible au piéton par
l’avenue  Claude  Vignon,  puis  par  le  chemin  de  la  Carrière,  et  permet  de  rejoindre  le  sentier  du  littoral
contournant le Cap Ferrat.

IGN-SCAN 25 ©

Localisation du site

IGN-GEOPORTAIL ©

La limite du DPMn, qui sera constatée au droit de ce site, permettra par la suite la mise en œuvre d’actions de
conservation du littoral, ainsi que l’implantation précise de la servitude légale de passage des piétons le long du
littoral,  conformément  aux  dispositions des  articles  L.121-31 et  suivants  et  R.121-9  et  suivants  du code de
l’urbanisme.

1-2 - Procédure réglementaire

1-2-1 - Consistance du DPMn

Le DPMn est un espace sensible et convoité, à l’interface de la terre et de la mer. Sa protection est ancienne,
puisqu’elle remonte à l’Édit de Moulins (1566) et aux ordonnances de Colbert sur la Marine (1681). Elle a ensuite
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été confirmée à maintes reprises par la jurisprudence, et  deux arrêts rendus par le Conseil d’État en 1858 et
1863 ont rappelé que les rivages font partie du domaine public et qu’il en découle que chacun peut y accéder
librement. Ces deux décisions constituent la première étape de la construction d’un droit du littoral dont l’un des
principaux objectifs est d’en assurer l’accès au public et d’éviter la privatisation du bord de mer.

Ces principes sont aujourd’hui consacrés par la loi. La logique de socialisation de l’espace littoral est rappelée par
l’article L. 321-9 du code de l’environnement issu de la loi Littoral du 3 janvier 1986. L’article L. 121-7 du code de
l’urbanisme rappelle par ailleurs que les opérations admises en bord de mer organisent ou préservent le libre
accès du public au rivage.

Le DPMn est enfin inaliénable et imprescriptible. L’inaliénabilité entraîne l’impossibilité de cession des biens du
domaine public ce qui les différencie du domaine privé qui peut être cédé (article L. 3111-1 du CGPPP).

Selon les dispositions de l’article L. 2111-4 du CGPPP, le DPMn de l’État comprend :

1° Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, côté terre, le rivage de la mer.
Le rivage de la mer est constitué par tout ce qu'elle couvre et découvre jusqu'où les plus hautes mers peuvent
s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles ;
2° Le sol et le sous-sol des étangs salés en communication directe, naturelle et permanente avec la mer ;
3° Les lais et relais de la mer :
a) Qui faisaient partie du domaine privé de l'Etat à la date du 1er décembre 1963, sous réserve des droits des
tiers ;
b) Constitués à compter du 1er décembre 1963. Pour l'application des a et b ci-dessus dans les départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, la date à retenir est celle du 3 janvier 1986 ;
4° La zone bordant le littoral définie à l'article L. 5111-1 dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane,
de la Martinique et de La Réunion ;
5° Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d'intérêt public d'ordre maritime, balnéaire ou
touristique et qui ont été acquis par l'Etat.

Les terrains soustraits artificiellement à l'action du flot demeurent compris dans le domaine public maritime
naturel, sous réserve des dispositions contraires d'actes de concession translatifs de propriété légalement pris
et régulièrement exécutés.

Cette disposition a été confirmée par la jurisprudence (CAA Marseille 12/07/2016, TA Rouen 29/06/2017) qui
considère que tout terrain soustrait artificiellement à l’eau demeure toujours dans le DPM et que l’absence de
submersion ou la construction d’un ouvrage de défense n’est pas de nature à modifier l’étendue du domaine
public maritime naturel ou la limite du rivage .

Domaine public maritime, rivage, lais et relais

6



1-2-2 - La constatation des limites du DPMn

Selon les  dispositions  de l’article  L.  2111-5  du CGPPP,  les  limites  du rivage sont  constatées  par  l’État  en
fonction des observations opérées sur les lieux à délimiter ou des informations fournies par des procédés
scientifiques.

L’acte administratif portant constatation du rivage fait l’objet d’une participation du public par voie électronique
selon les modalités prévues à l’article L. 123-19 du code de l’environnement.

L'acte  administratif  portant  constatation du rivage est  publié  et  notifié aux  riverains.  Les  revendications de
propriété sur les portions de rivage ainsi délimitées se prescrivent par dix ans à compter de la publication de
l’acte  administratif  à  dater  de  la  publication.  Le  recours  contentieux  à  l'encontre  de  l'acte  de  constatation
suspend ce délai.

Le  décret  n°  2004-309  du  29  mars  2004,  codifié  aux  articles  R.  2111-5  et  suivants  du  CGPPP,  détermine
également les conditions dans lesquelles sont fixées la limite transversale de la mer à l'embouchure des cours
d'eau et la limite des lais et relais de la mer.

Selon les dispositions de l’article R. 2111-5 du CGPPP, les procédés scientifiques auxquels il est recouru pour la
constatation des limites sont les traitements de données topographiques, météorologiques, marégraphiques,
houlographiques,  morpho-sédimentaires,  botaniques,  zoologiques,  bathymétriques,  photographiques,
géographiques, satellitaires ou historiques.

Sans renier les méthodes rudimentaires préconisées par le décret de 1852 (relatif à la fixation des limites des
affaires maritimes dans les fleuves et rivières affluant à la mer et sur le domaine public maritime),  bornes,
piquets ou marques de peinture, les dispositions de l’article R. 2111-5 traduisent ainsi la volonté de moderniser
la procédure de constatation des limites grâce aux observations in situ, à la méthode du faisceau d’indices, et à
des  procédés  scientifiques,  dont  l’utilisation n’est  qu’une  option,  mais  qui  ne  peuvent  qu’apporter  plus  de
transparence et de sécurité juridique aux riverains. Par ailleurs, dès lors qu’une constatation des limites est
réalisée sur plan, il n’est pas nécessaire de procéder au piquetage sur le terrain.

Le dossier de constatation comprend :

1° Une note exposant l'objet de la constatation ainsi que les étapes de la procédure ;

2° Un plan de situation ;

3° Le projet de tracé ;

4°  Une  notice  exposant  tous  les  éléments  contribuant  à  constater  la  limite,  et  notamment  le  résultat  des
observations opérées sur les lieux ou les informations fournies par les procédés scientifiques définis au troisième
alinéa de l'article R. 2111-5 ;

5° En cas de constatation des limites des lais et relais de la mer, la situation domaniale antérieure ;

6° En cas de constatation des limites du rivage de la mer et de lais et relais de la mer, la liste des propriétaires
riverains établie notamment à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du cadastre ou à
l'aide de renseignements délivrés par le conservateur des hypothèques au vu du fichier immobilier.

1-2-3 - Détail de la procédure

La procédure de constatation des limites du domaine public maritime relève du code général de la propriété des
personnes publiques, aux articles : L.2111-5 et R.2111-5 à R.2111-14.

L’acte  administratif  portant  constatation  des  limites  fait  l’objet  d’une  participation  du  public  par  voie
électronique, selon les modalités prévues à l’article L. 123-19 et R. 123-46-1 du code de l’environnement.
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La procédure réglementaire est conduite par la direction départementale des territoires et de la mer des Alpes-
Maritimes, et plus particulièrement, le service maritime qui a en charge la gestion du domaine public maritime.

Conformément aux dispositions de l’article R.2111-6 du CGPPP, un dossier de constatation des limites du DPM a
été établi. Il suivra la procédure suivante :

• le  dossier  est  envoyé pour avis  à  la  mairie  de Saint-Jean-Cap-Ferrat  et  au Préfet  maritime (réponse
réputée tacitement favorable après deux mois - article R.2111-7 du CGPPP) ;

• notification individuelle aux propriétaires riverains concernés (par le préfet), de l’arrêté d’ouverture de la
participation du public par voie électronique ;

• information du public par la mise en ligne sur le site internet des services de l’État, et l’affichage sur les
lieux de l’avis d’ouverture de la participation par voie électronique ;

• le dossier est mis à la disposition du public par voie électronique ;

• participation du public par voie électronique pendant 30 jours ;

• recueil et publication des observations et propositions du public ;

• la constatation des limites fait l’objet d’un arrêté préfectoral ; 

• publication de l’arrêté préfectoral au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

• notification de l’arrêté préfectoral au maire qui l’affiche un mois ;

• publication de l’arrêté au bureau des hypothèques et notification à la chambre départementale des
notaires.

La  limite  constatée  est  reportée  sur  un  plan  cadastral  adressé  au  directeur  départemental  des  finances
publiques, puis elle est enfin notifiée (par le préfet) aux propriétaires.

Logigramme de la procédure administrative de constatation des limites du DPMn
(articles L.2111-5, R.2111-4 et s. du CGPPP)
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2 – Plan de situation

IGN-SCAN 25 ©

Le site de la Carrière étudié est situé à proximité de l’anse des Fosses, également dénommée baie de Lilong.
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3 – Projet de tracé

Le  projet  de  tracé de  limite  du DPMn est  le  résultat  des  travaux  de recherche  et  d’analyse  des  différents
documents et observations présents dans ce rapport. Les procédés scientifiques ayant ainsi permis de constater
les  limites  du DPMn sont présentés  dans la  notice de constatation,  au §  4-3  -  Exposé des observations et
procédés scientifiques utilisés.

Le projet de tracé est reporté sur trois types de plans :

1°/ un plan sur une base orthophoto (cf § 3-1).

2°/ un plan topographique pour lequel le levé a été effectué en juin 2022 par la société A2+ Topographie (cf § 3-
2)

3°/ un plan sur fond cadastral de la commune de Saint-Jean-Cap-Ferrat (cf § 3-3)

Conformément aux dispositions de l’article R. 2111-13 du CGPPP, l’arrêté préfectoral constatant les limites est
publié au bureau des hypothèques de la situation des immeubles et notifié à la chambre départementale des
notaires. Le plan cadastral sur lequel est reporté la limite constatée sera adressé au directeur départemental des
finances publiques.

Il convient enfin de préciser que la méthode de levé traditionnelle par l’implantation des points de la limite à
l’aide de jalons, de piquets ou de marques de peinture n’a pas été mise en œuvre sur ce site. En outre, selon la
jurisprudence (CAA  Lyon, 18 décembre 2003), dès lors qu’une délimitation est réalisée sur plan, il n’est pas
nécessaire  de  procéder  au piquetage  sur  le  terrain.  Le  report  sera  donc  réalisé  sur  la  base  de documents
historiques et à l’aide des autres procédés scientifiques.
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3-1 - Projet de tracé (             ) reporté sur l’orthophotographie (2022)



3-2 - Projet de tracé   (             )   reporté sur un extrait du levé topographique  

(voir plan page suivante)
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3-3 - Projet de tracé   (             )   reporté sur fond cadastra  l (2022)  
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4 – Notice de constatation des limites du domaine public maritime naturel (DPMn)

La présente notice est destinée à exposer tous les éléments utilisés contribuant à constater la limite du DPMn,
introduits par un rappel du contexte de la procédure puis de l’histoire du site, permettant d’enchaîner avec les
analyses  et  résultats  des  observations  opérées  sur  les  lieux,  ou  les  informations  fournies  par  les  procédés
scientifiques définis au troisième alinéa de l'article R. 2111-5 du CGPPP.

4-1 - Contexte de la procédure au regard de la réglementation en matière d’urbanisme et de
protections environnementales

4-1-1 - La Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes

La  DTA  des  Alpes-Maritimes  a  été  approuvée  par  décret  du  2  décembre  2003  et  décline  les  modalités
d’application  de  la  loi  Littoral  de  1986.  Au  regard  de  celle-ci,  le  site  de  la  Carrière est  situé  en  espaces
remarquables du littoral. À ce titre, il bénéficie d’une protection particulière. Les règles applicables aux espaces
remarquables sont définies aux articles L.121-23 et suivants, et R.121-4 et suivants, du code de l’urbanisme (CU).

Les espaces mentionnés ci-dessus, pour lesquels le code de l’urbanisme définit des règles d’aménagement et de
protection du littoral, sont représentés sur la carte ci-dessous extraite de la DTA :

• en points bleus, pour les espaces terrestres ;
• en hachures bleues, pour les espaces marins dont la délimitation est indicative et sera appréciée en

fonction de l’évolution des biotopes.

En  application  de  l’article  L.121-24 du  CU,  des  aménagements  légers,  dont  la  liste  limitative  et  les
caractéristiques sont définies par décret en Conseil d'Etat, peuvent être implantés dans ces espaces et milieux
lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à
leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère remarquable du site.

L’article R.121-5 du CU précise la liste des seuls aménagements légers pouvant être implantés dans les espaces
et milieux mentionnés à l'article L.  121-24, dans les conditions prévues par cet article, à condition que leur
localisation  et  leur  aspect  ne  dénaturent  pas  le  caractère  des  sites,  ne  compromettent  pas  leur  qualité
architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux.

4-1-2 - Le plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm)

Le document d’urbanisme qui s’applique sur la commune de Saint-Jean-Cap-Ferrat est le PLUm, approuvé le 25
octobre 2019, exécutoire depuis le 5 décembre 2019 et modifié le 6 octobre 2022.

14



A ce titre, le site de la Carrière est classé entièrement en zone Nlr correspondant aux coupures à l’urbanisation
et aux espaces remarquables au titre de la loi littoral et de la DTA des Alpes Maritimes. Dans cette zone, ne
peuvent être autorisés que les aménagements prévus à l’article R. 121-5 du CU.

Le site est traversé dans sa partie nord par un emplacement réservé (ER VO7) destiné à la création d’une voie
publique.

Enfin,  le  site  est  localisé  au  sein  de  la  zone  4  « enjeux  écologiques  en  milieux  anthropisés  ou  en
développement » de la trame verte et bleue du PLUm, dans laquelle des prescriptions particulières s’appliquent
conformément à l’article 18 des dispositions générales.

4-1-3 - Servitudes d’utilité publique (SUP)

Le site de la Carrière  ainsi que le DPM associé sont concernés par les SUP AC2 des sites classés et inscrits  (cf
annexe 1), relatives à la protection des sites et monuments naturels.

Les sites classés et inscrits correspondants sont :

SUP AC2 sites classés

Identifiant DIREN

93C06038 93C06042

Intitulé

DPM du Cap Ferrat Cap Ferrat

Date des textes réglementaires

30/06/1972 15/07/1975

SUP AC2 sites inscrits

Identifiant DIREN

93I06036 93I06049

Intitulé

Terrains littoraux du
Cap Ferrat

Le Littoral de Nice à
Menton

Date des textes réglementaires

12/09/1966 20/03/1973
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Le site est également concerné par la SUP EL9 de passage des piétons sur le littoral ( cf annexe 1). Instituée par la
loi du 31 décembre 1976, cette servitude impose, sur une largeur de 3 mètres à compter de la limite du DPM,
aux propriétés riveraines du DPM et donc dans ce cas :

• de laisser aux piétons le droit de passage,
• de n’apporter à l’état des lieux aucune modification de nature à faire, même provisoirement, obstacle au

libre passage des piétons sauf autorisation préalable accordée par le Préfet, pour une durée qui ne peut
excéder 6 mois,

• de laisser l’administration compétente établir la signalisation prévue à l'article R.160-24 et effectuer les
travaux nécessaires pour assurer le libre passage et la sécurité des piétons.

Il est également admis par la loi que la servitude ne peut s’appliquer aux « terrains situés à moins de quinze
mètres des bâtiments à usage d’habitation édifiés avant le 1er janvier 1976 » ou aux « terrains attenants à des
maisons d’habitation et clos de murs » à cette même date, sauf si l’institution de la servitude est le seul moyen
d’assurer la continuité du cheminement des piétons ou leur libre accès au rivage.

Ces informations ne présagent pas de l’existence d’autres servitudes, nées de façon conventionnelle ou par droit
de passage (code civil).

4-1-4 - Autres enjeux environnementaux

Le site de la Carrière est concerné par la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)
de type 2  CAP FERRAT (IN n° 930020443 ,  IR n° 06117100), composée d’habitats abritant certaines espèces
emblématiques et remarquables, dont voici un extrait du périmètre :

Les observations réalisées sur site ont également confirmé la présence d’au moins deux espèces structurant une
association végétale, et constituant un habitat Natura 2000 (cf § 4-3-2-2 - Analyse botanique).

4-2 - Histoire du site

Le site de la Carrière  est aujourd’hui en partie le point de passage du public désirant poursuivre  le sentier du
littoral du Cap Ferrat. Au cours du 20ème siècle, ce site a connu plusieurs vocations.

En 1898, le promoteur Henri Pèretmère acquiert une grande partie du cap Ferrat, qu’il décide ensuite de lotir. Le
site de la baie de Lilong, versant rocheux au couvert végétal rustique, devient alors propriété de deux hommes
d’affaires et entrepreneurs : MM. Fontana et Gamba.

En 1901, le Prince Albert  Ier de Monaco décide de construire un grand port en Principauté, pour lequel les
travaux de construction sont déclarés d’utilité publique le 20 mai 1901. Après recherches, le site de Saint-Jean,
jusqu’alors hameau de la commune de Villefranche-sur-Mer et ce jusqu’en 1904, est choisi compte-tenu de sa
localisation et de ses caractéristiques rocheuses correspondant à celles nécessaires pour l’édification des jetées à
Monaco. La Principauté signe à cette fin un contrat avec les adjudicateurs des travaux, représentés notamment
par les consorts Fontana et Gamba.
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Une illustration du plan général du site, avant le commencement des travaux, est présentée ci-dessous puis une
analyse de ce plan est réalisée dans la suite du présent document.

Plan* général avant le commencement des travaux – extrait collection privée R.G.

A  la  suite  de  nombreux  échanges  avec  l’administration  française  initiés  dès  le  3  août  1901,  un  chantier
titanesque est engagé dans ce secteur, aux risques et périls des entrepreneurs, afin d’ouvrir la carrière sur plus
de 300 mètres de long. Les travaux démarrent par le déblaiement et l’aménagement de la plateforme de la
carrière, qui doit être arasée à 4 mètres (cf § 4-3-1-1) au-dessus du niveau de la mer. Des tirs de mine, comme
celui du 11 avril 1903, sont ensuite déclenchés afin d’extraire et de fournir les milliers de mètres cubes de roches
devant servir à la construction des jetées du port Hercule de Monaco. Des wagonnets chargés de blocs rocheux
parcourent le site sur des rails jusqu’au rivage, au niveau duquel un quai d’entreposage a été aménagé et des
estacades s’avançant sur la mer ont été construites, en vue de charger les  chalands et bateaux transbordeurs
ayant accosté, et devant faciliter le transport des matériaux jusqu’à Monaco par voie maritime.

Comme en témoignent le plan général des installations d’août 1905 (récolement), ainsi que la vue générale ci-
dessous  de  la  carrière  en  exploitation,  le  quai  de  chargement  est  dans  un  premier  temps  aménagé  avec
notamment  deux estacades en bois ;  l’une principale  en forme de Y,  et  l’autre  accolée à une jetée-abri  en
enrochements devant protéger les installations des forts coups de mer de sud-est. Dans la zone nord du site, un
chantier de construction de blocs rocheux artificiels maçonnés est également installé.

Plan* général des installations d’août 1905,
extrait collection privée R.G.

Vue* générale de la carrière et des estacades,
extrait collection Palais Princier de Monaco,

photographe : Ernest Marchessaux

Cependant, tous les ouvrages et matériels de la zone de chargement sont dévastés par une tempête qui frappe
Nice et sa région entre les 30 et 31 octobre 1906. Le terrible coup de mer détruit les estacades et coule bateaux,
chalands et grues présents dans la baie des Fosses. Ainsi que le rapporte le quotidien local du moment Le Petit
Niçois, dans ses articles des 1er et 2 novembre 1906 (cf annexe 2), la force de la tempête ainsi que les vagues,
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d’une hauteur estimée entre  5 et 7 mètres, dévastent tout sur leur passage. Les dégâts sont estimés à cette
époque à 300 000 francs et le chantier de la carrière est interrompu pendant au moins deux mois.

Vues* de la carrière et des estacades après la tempête,
extrait collection Palais Princier de Monaco,

photographe : Ernest Marchessaux

C’est  à  la  suite  de  cet  évènement  météorologique  que  sont  aménagées  les  sept  piles  en  blocs  rocheux
maçonnés, dont quatre encore visibles aujourd’hui, surmontées de rails afin de relancer le chantier et achever
les travaux en Principauté.

L'exploitation de la  carrière  dure jusqu’aux alentours  de 1914,  marqué par le  début de la  première  guerre
mondiale. Le site ainsi que les ouvrages de chargement sont alors progressivement démantelés, à l’exception des
piles maçonnées en pierre et ciment qui se distinguent dans le paysage. Aucune occupation n’y est ensuite
référencée pendant plus de trente ans.

Site de la carrière après exploitation - source : www.delcampe.net

Au début des années 1950, un habitant de Saint-Jean-Cap-Ferrat possédant une agence immobilière dans la
commune,  Victor  Allavena,  décide  de  profiter  du  site  de  l’ancienne  carrière  désormais  inoccupé,  pour
transformer les lieux en terrain de camping. Celui-ci, baptisé Solemar, connaît un bel essor et devient l’un des
plus importants de la Côte d’Azur, avec une capacité de plusieurs centaines de tentes, caravanes et voitures.  Le
camping cesse son activité au début des années 60.

Au cours de cette occupation par le camping, le site de l’ancienne carrière est remanié, le terrain aplani, ainsi
que le rivage remblayé et temporairement stabilisé par des murs de soutènement.
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Camping Solemar avec aménagement du rivage - source : www.delcampe.net

Dans  les  années  soixante, le  site  échappe  à  un  projet  de  complexe  immobilier,  pour  lequel  seule  une
construction témoin située au sud de la parcelle demeure (édifiée en 1964 selon l’historique IGN «  Remonter le
temps »).  Par la suite, les protections liées aux sites classés et l’entrée en vigueur de la loi Littoral viennent
contraindre son aménagement.

4-3 - Exposé des observations et procédés scientifiques utilisés

Le présent chapitre est destiné à exposer les éléments contribuant à constater la limite du DPMn sur le site de la
carrière, et notamment le résultat des observations opérées sur les lieux ou les informations fournies par les
procédés scientifiques définis au troisième alinéa de l’article R.2111-5.

Les procédés scientifiques auxquels il peut être recouru pour cette constatation sont les traitements de données
topographiques,  météorologiques,  marégraphiques,  houlographiques,  morpho-sédimentaires,  botaniques,
zoologiques, bathymétriques, photographiques, géographiques, satellitaires ou historiques.

Dans le  cadre de cette procédure,  au regard de la  configuration et  de l’historique des  lieux,  ainsi  que des
procédés qui ont pu être utilisés, les critères d’analyse retenus pour constater actuellement la limite du DPMn
sont les critères historiques, photographiques, houlographiques, topographiques et botaniques.

4-3-1 - Analyses des données historiques, cartographiques et photographiques

4-3-1-1 - Archives

A – Documents conservés aux Archives départementales des Alpes-Maritimes (cf annexes 3)

• Construction d’une jetée en enrochements et installations diverses dans l’anse de Lilong – Procés-verbal  
(PV) de la conférence au 1  er   degré du 6 décembre 1901 (cf annexe 3a)  

Cette conférence fait suite à la une pétition en date du 3 août 1901 adressée au préfet des Alpes-Maritimes, par
MM. Fontana, Gamba, Bulgheroni frères, Vatrican et Calori, entrepreneurs à Monaco, propriétaires d’un terrain
sis au Cap-Ferrat (alors commune de Villefranche-sur-Mer), longeant le rivage de la mer dans la baie de Lilong,
visant à demander l’autorisation :

◦ d’occuper temporairement la plage de rochers existants au droit de leur propriété, pour y déposer
des moellons et des enrochements qu’ils comptent extraire dans la-dite propriété ;

◦ d’occuper le long de cette partie du domaine public maritime, dans la mer, quatre estacades sur
pieux en bois avec plateformes également en bois, pour servir à l’embarquement des matériaux
extraits dans leur propriété ;

◦ de construire,  parallèlement  et  au sud des  estacades,  une jetée-abri  en  enrochements,  de  100
mètres de longueur.

L’emplacement et les dispositions des ouvrages prévus figurent sur l’extrait de carte et sur les plans et profils
annexés au PV (carte : pièce n° 1, plan et profils : pièce n° 2). La plateforme à aménager sur le DPM, dont une
limite apparaît au plan (pièce n°2), pour y déposer des matériaux, représente une surface de 4  367,12 m², ainsi
que l’indique le métré inscrit sur le plan annexé au PV. […] Le sommet de la jetée est prévu à 4 mètres au-dessus
du niveau de la mer.
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La surface à occuper par les estacades et la jetée en enrochements est de 1 650 m² ; l’ensemble des ouvrages
occupant ainsi (sur le DPM) une surface de 6 017,12 m².
Au  taux  habituel  (d’époque)  de  0,20  francs  par  m²  d’occupation,  la  redevance  à  imposer  aux  demandeurs
dépasse 1 200 francs (1 203,42 francs).

• Plan annexé au PV de la conférence au 1  er   degré du 6 décembre 1901 (cf annexe 3a)  

Ce plan représente la plateforme à aménager sur le DPM (plage de rochers existants), en vue de l’occuper
temporairement,  pour  y  déposer  moellons  et  enrochements  extraits  du  site.  La  limite  haute  du  DPM  est
représentée par un dessin et un métré précis. Contrairement à d’autres limites anciennes du DPM, la précision
semble traduire une reconnaissance fine sur ce terrain par piquetage de la limite. D’après le métré inscrit sur ce
plan, cette plateforme mesure 316 mètres de longueur moyenne et une largeur moyenne de 13,82 mètres, soit
une surface de 4 367,12 m². Ce plan et les emprises sur le DPM ont été validés  à l’issue des conférences mixtes
des 1er et 2nd degrés, des 6 et 20 décembre 1901, par les différents ministères d’État concernés.

Ainsi, le calage de ce plan puis le report des surfaces mentionnées sur l’orthophotographie (vue aérienne)
actuelle permettent de représenter la limite historique du DPM au droit de cette propriété (cf  annexe 3b),
telle qu’elle était appréhendée à cette époque par l’autorité administrative en charge de la gestion du DPM.

• Correspondance, en date du 3 avril 1902, de la direction générale de l’enregistrement, des domaines et  
du timbre, à l’attention du préfet des Alpes-Maritimes (cf annexe 3c)

Ce  courrier  fait  suite  aux  conférences  mixtes  des  1er  et  2nd degrés  des  6  et  20  décembre  1901,  au  cours
desquelles les différents ministères d’État concernés ont autorisé la poursuite de la démarche engagée par les
entrepreneurs Fontana, Gamba et Cie, formulée par demande du 3 août 1901.
Ce document indique que la redevance annuelle, à exiger auprès des pétitionnaires pour l’occupation du DPM, a
été fixée à 1 200 francs par décision du 12 février 1902 du directeur général des domaines à Paris  ; redevance
que les pétitionnaires ont accepté de verser par lettre d’engagement du 18 mars 1902.

Ces  éléments  valident  ainsi  les  documents  présentés  en  conférences  mixtes,  sur  lesquels  figurent  les
caractéristiques des ouvrages à aménager sur le DPM, et à partir desquels la limite historique du DPM peut
être représentée.

B – Documents conservés aux Archives du Palais Princier de Monaco (cf annexes 4)

• Note de l’ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, rédigée à Marseille le 17 octobre 1901, sur les  
dispositions prises par les entrepreneurs en vue de l’exécution des travaux (cf   annexe 4a  )  

Ce document nous apprend que les entrepreneurs (Fontana et Cie) ont acheté un emplacement de 300 mètres
de long du côté ouest de l’Anse de Lilong, abrité en partie des vents d’est à nord-est par la Pointe Saint-Hospice.
L’embarquement et le transport des matériaux extraits du site sont prévus sur chalands au moyen d’estacades.
Une jetée d’une centaine de mètres de longueur, enracinée au rivage, abritera les estacades contre les vents de
sud. Seules les grosses mers de sud-est seront à craindre ; dans ce cas, le matériel flottant pourra se réfugier
dans le port de Saint-Jean.

• Note de l’ingénieur en chef des Ponts et Chaussées,    rédigée à Marseille     le   28 novembre 1901, sur les  
dispositions prises en vue de l’exécution des travaux d’enrochements   (cf   annexe 4b  )  

Parmi  les  documents  consultés  au  Palais  Princier,  cette  note  stipule  que  l’exécution  des  installations  de
l’entreprise (Fontana et Cie) à la carrière de Saint-Jean, à l’est du Cap-Ferrat se poursuit rapidement. Outre les
précisions  apportées  sur  les  bâtiments  construits  sur  site  pour  le  chantier,  ce  document  indique  que  les
entrepreneurs  continuent  très  activement  les  travaux  de  préparation  du  terre-plein  de  la  carrière,  dont
l’arasement d’une  partie  de  l’emplacement  est  prévu  à  4  mètres  au-dessus  du  niveau  de  la  mer.  Il  est
également procédé à l’ouverture d’une tranchée au droit de l’enracinement de la future estacade.

Ces  documents  permettent  donc  de  comprendre  que  les  travaux  d’arasement  et  d’aménagement  de  la
plateforme de la carrière, prévue à 4 mètres au-dessus du niveau de la mer, ont été définis afin de se protéger
des coups de mer. Dans le système altimétrique actuel, cela correspond à une côte moyenne de 4,3 m NGF.
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4-3-1-2 - Cartographies et plans cadastraux

L’analyse des documents suivants est destinée à identifier les limites représentées sur les cartes et plans anciens
et leur évolution au fil du temps, ainsi que celle du trait de côte.

A – Plan général avant le commencement des travaux (cf annexe 5) – extrait collection privée R.G.

Comme son intitulé l’indique, ce plan représente le site étudié avant l’ouverture de la carrière, composé d’un
plateau arboré en partie haute (ouest de la parcelle), et d’un versant plongeant vers la mer où la partie basse du
rivage de la mer est représentée et mentionnée. L’ajout du trait bleu permet de visualiser cette limite basse du
rivage.
Le calage du plan puis le report du trait bleu sur l’orthophotographie actuelle apporte une indication sur les
parties du rivage qui  ont  été  aménagées,  remblayées,  gagnées sur  la  mer,  et  qui  sont  aujourd’hui  les  plus
vulnérables à l’action des flots.

B – Plans cadastraux de 1873, 1935 et 1975 conservés aux Archives départementales (cf annexes 6)

• Plan cadastral napoléonien de 1873 (cf   annexe 6a  )  

Alors commune de Villefranche-sur-Mer, le hameau de Saint-Jean est concerné par la section C du cadastre de
cette époque, et le (futur) site de la carrière est représenté sur la feuille 4. Au droit de ce site, compris dans la
parcelle 380 et qui deviendra en partie la propriété des consorts Fontana et Gamba, le plan cadastral représente
la limite basse du rivage de la mer appartenant au DPM, ainsi que le sentier littoral correspond à celui dénommé
alors sentier des douaniers.
Ainsi, le calage de ce plan puis le report de ces éléments sur l’orthophotographie actuelle permettent d’avoir
une représentation administrative d’époque de la configuration du rivage.

• Plans cadastraux de 1935 et 1975 (cf annexe 6b)  

A  partir  de  1904,  Saint-Jean-sur-Mer,  qui  sera  finalement  renommée  Saint-Jean-Cap-Ferrat,  devient  une
commune à part  entière.  Le site de la  carrière est  désormais représenté sur la feuille  A4 du plan cadastral
communal  contemporain.  Au  droit  de  ce  site,  les  plans  révisés  de  1935  et  1975,  issus  du  plan  de  1873,
représentent  la  limite  basse  du  rivage  de  la  mer,  appartenant  au  DPM,  ainsi  que  la  limite  des  parcelles
cadastrales.
Le calage de ces plans puis le report des limites susmentionnées sur l’orthophotographie actuelle permettent
de connaître les délimitations foncières réalisées au cours du temps, et offrent au droit de ce site une nouvelle
indication de l’étendue du rivage.

A ce titre, on remarque que les différents éléments issus du calage des trois plans cadastraux étudiés, puis leur
report sur l’orthophotographie 2020, coïncident avec les limites du cadastre actuel, ce qui tend à alimenter le
faisceau d’indices d’une limite du DPMn proche de la limite cadastrale actuelle.

4-3-1-3 - Données photographiques de la zone d’étude

Après l’analyse de carte et plans anciens, les données photographiques permettent de visualiser concrètement
les évolutions du rivage du site, qu’elles soient naturelles ou anthropiques (cf annexes 7)

A – Photo n° 1 offrant une vue de la carrière après la tempête des 30-31 octobre 1906 (cf annexe 7a)
Au-delà des estacades détruites et des installations emportées, cette photo montre l’impact du coup de mer sur
le rivage, en particulier au niveau de l’estacade principale en forme de Y. A cet endroit, où le rivage a été sapé, le
coup  de  mer  a  mis  à  jour  deux  éperons  rocheux  caractéristiques  et  encore  visibles  à  ce  jour ;  y  subsiste
également  aujourd’hui  un effondrement  du mur de soutènement  et  du talus.  Cette photo donne ainsi  des
indications sur les niveaux d’atteinte de la mer et d’action des flots au cours de cet épisode, qui ont dépassé
localement la plateforme de la carrière située à 4 mètres au-dessus du niveau de la mer.
Malgré la violence de la tempête relatée dans le quotidien Le Petit Niçois, celle-ci n’est pas recensée dans la base
de données de Météo France relative aux tempêtes historiques. Il est cependant possible d’en retrouver trace
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dans celle du BRGM, consultable sur le site de l’observatoire régional des risques majeurs. Malgré le manque
d’information, le caractère exceptionnel de cet évènement météorologique ne peut être écarté.

B – Photo n°2 au droit du rivage après la tempête des 30-31 octobre 1906 (cf annexe 7a)
Cette photo, prise depuis le remblai de l’estacade accolée à la jetée-abri, permet également de visualiser les
impacts du coup de mer sur le rivage. A l’emplacement de l’estacade principale en forme de Y détruite par la
tempête,  les  ouvriers  reconstruisent  un  ouvrage  de  chargement  reposant  sur  des  piles  en  blocs  rocheux
maçonnés, dont quatre sont encore visibles aujourd’hui.
Le long du rivage, cette photo permet également de distinguer des rochers caractéristiques, encore visibles à ce
jour, ainsi que la côte d’atteinte de la mer au cours de cet épisode. Au regard du plan topographique de ce
secteur (cf § 4-3-2-1), cette côte d’atteinte de la mer est supérieure à +4,3 mètres NGF.

C – Photos n°3 et 4 : orthophoto du site de 1930 et vue oblique après exploitation de la carrière (cf annexe 7b)
Comme  indiqué  au  §  4-2  -  Histoire  du  site,  après  l'exploitation  de  la  carrière,  ce  site  ne  connaît  aucune
occupation pendant plus de trente ans, ce qui a permis un retour de la végétation. Les piles maçonnées en pierre
et ciment se distinguent du reste du site démantelé. Au niveau du rivage, une démarcation nette due à l’action
des flots est ainsi visible et permet de visualiser l’érosion progressive du trait de côte.
Un cheminement piétonnier est visible à l’arrière de la surface occupée par les restes de matériaux extraits et
entreposés le long du rivage au cours de l’exploitation de la carrière. Sur la vue oblique, le bourrelet formé par
ces restes de matériaux apparaît régulièrement atteint jusqu’à sa crête par l’action de la mer, compte-tenu de
l’absence de végétation. Ceci permet de déduire que l’étalement des plus hautes mers y est artificiellement
stoppé. Ces éléments confirment que ces matériaux sont implantés en toute ou partie sur le DPM.

D – Photos n°5 à 8 du site au cours de l’occupation par le camping (cf annexe 7b)
Comme indiqué au § 4-2 - Histoire du site, aux alentours de 1950, le terrain de l’ancienne carrière est retravaillé
et aplani en vue de l’occupation par le camping. Le rivage est alors remblayé et temporairement stabilisé par des
murs de soutènement, ayant eu pour objet de soustraire artificiellement certaines parties du terrain à l'action
des flots. Ces dernières demeurent néanmoins comprises dans le DPMn (article L. 2111-4 CGPPP).

E – Photos n°9 à 12 du rivage du site prises le 7 mars 2018, puis les 16 mars et 17 septembre 2022 (cf annexe 7c)
Ces photos ont été prises par les représentants du service maritime à l’occasion de déplacements sur site, avant
et après le lancement de la procédure de constatation des limites du DPM.
Les photos 9 et 10 ont été prises au droit du remblai qui était présent sur le rivage, respectivement avant et
après  l’effondrement  du  mur  de  soutènement.  Elles  permettent  de  distinguer  les  éperons  rocheux
caractéristiques  mis  à  jour  depuis  la  tempête  de  1906.  Ces  derniers,  noircis  par  le  lichen  ( Hydropunctaria
amphibia  Taxon de Méditerranée) les recouvrant progressivement, témoignent de leur exposition régulière à
l’eau de mer et marquent ainsi la partie basse du rivage.
Les photos 11 et 12 illustrent l’action de la mer sur le rivage du site, avec dans ce cas l’effondrement du mur de
soutènement, ainsi que l’érosion progressive du remblai. Dans cette zone, l’action des flots et l’érosion sont
nettement visibles avec d’une part  la  démarcation verticale (talus) des restes de remblai,  et d’autre part  la
présence de végétation halorésistante (cf § 4-3-2-3). Au regard du plan topographique, à cet endroit la côte du
haut de talus varie entre 4,55 et 4,69 mètres NGF, ce qui apparaît cohérent avec celle de la limite historique du
DPM actée en 1901.

4-3-2 - Analyses des données houlographiques, topographiques et botaniques

4-3-2-1 - Étude de la houle

L’enregistrement des données de houle est réalisé à partir d’houlographes installés en mer sur des bouées. Pour
le département des Alpes-Maritimes, la bouée la plus proche permettant actuellement d’enregistrer ce type de
données est implantée au large de Monaco depuis 2014. Le houlographe précédent, en service entre 2002 et
2016, était installé au large de l’aéroport de Nice.

Les principales données de houles analysées, permettant de caractériser un évènement, sont la hauteur ( H1/3,
Hmax,  en  mètres),  la  période  (Th1/3,  en  secondes)  et  la  direction  (en  degrés).  Dans  de  rares  cas,  ces
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caractéristiques de la mer peuvent atteindre des niveaux maximums enregistrés ou connus ; on peut alors parler
de perturbation météorologique exceptionnelle.

Concernant la tempête mentionnée en début de rapport, survenue entre les 30 et 31 octobre 1906, les données
dont dispose à ce jour le service maritime ne permettent pas d’identifier précisément les caractéristiques de la
mer à ce moment-là.

Néanmoins, la configuration du site de la carrière (situation, orientation), ainsi que les documents analysés dans
le cadre de cette procédure, montrent que ce site est vulnérable en priorité aux épisodes tempétueux et de
houles d’est à sud. Sur la base des éléments disponibles, une analyse de la houle et de l’action des flots au droit
de ce site est proposée (cf annexes 8).

A – Photos du rivage du site prises le 6 février 2023 entre 10 h et 12 h (cf annexe 8a)

Ces photos ont été prises par le service maritime lors d’un déplacement sur site programmé dans le cadre de la
veille  météorologique  assurée  par  la  DDTM,  qui  a  mis  en  évidence  une  perturbation  pouvant  se  répéter
plusieurs fois par an et générant une houle d’est à sud-est à laquelle est exposé le site de la carrière.
La photo 1 permet de constater en fond de parcelle que le jet de rive vertical, provoqué par la houle heurtant le
rivage, et le paquet de mer engendré dépasse largement les ouvrages bordant le rivage du site.
La photo 2 permet de constater de plus près le phénomène de jet de rive, ainsi que la présence d’eau apportée
par les paquets de mer. Au regard du plan topographique de ce secteur (cf § 4-3-2-2), la côte d’atteinte de la mer
dépasse ici +5,10 mètres NGF.

B – Mesures de houle enregistrées le 6 février 2023 entre 10 h et 12 h (cf annexe 8b)

Les observations réalisées le 6 février 2023 par le service maritime ont permis de constater que ce jour-là (entre
10 h et 12 h), au cours d’une perturbation non-exceptionnelle, prévue par Météo-France avec un phénomène de
vagues-submersion pouvant  se  produire  plusieurs  fois  par  an,  la  côte  haute d’atteinte  des  paquets  de mer
dépasse les +5 mètres NGF en haut du talus vertical formant le rivage. Les données de houle enregistrées à cette
date sont présentées dans le tableau suivant, en comparaison avec des évènements remarquables passés :

06/02/23 Évènements remarquables passés (source : CEREMA)

Maximum enregistré à 12 h 23/11/19 20/12/19 29/10/18 11/12/17

H1/3 (m) 3,2 3,78 4,51 4,19 4,17

Hmax (m) 6,8 6,99 8,58 6,83 5,84

Th1/3 (s) 7 8,6 8,4 9 8,6

Dirp au pic (°)
95 183 191 188 207

E à SE SO à SE SO à S-SE O-SO à E-SE SO à S-SE

- H1/3 : hauteur significative, valeur moyenne du tiers supérieur des hauteurs des vagues observées sur une durée de 30
minutes.
- Hmax : hauteur de la plus grande vague observée sur une période de 30 minutes.
-  Th1/3 :  période  significative,  définie  par  la  valeur  moyenne  des  périodes  du  tiers  supérieur  des  plus  grandes  vagues
observées sur une durée de 30 minutes.
- Dirp au pic : direction moyenne de provenance des vagues au pic du spectre d’énergie. L’angle est compté positivement,
suivant le sens des aiguilles d’une montre, entre le nord géographique et la direction de provenance des vagues.
- N : nord – S : sud – O : ouest – E : est

Au  regard  de  ces  éléments,  il  peut  être  confirmé  qu’en  l’absence  de  perturbation  météorologique
exceptionnelle,  les abords de la plateforme de l’ancienne carrière côté mer sont tous atteints par les plus
hautes  eaux  de  la  mer. Ces  atteintes  peuvent  se  produire  lorsque  les  houles  d’est  à  sud  atteignent  les
caractéristiques présentées ci-dessus, et lors desquelles la verticalité du rivage provoque un phénomène de jet
de rive vertical.
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C – Phénomène de jet de rive vertical

De part la configuration (topographie, bathymétrie) et les aménagements des abords de ce site, le rivage y est
exposé à un phénomène de jet de rive vertical, dû au déferlement des vagues puis à leurs impacts sur les rochers
et les ouvrages verticaux existants.

De nombreuses études de modélisation ont été réalisées à ce sujet, dans le cadre notamment des travaux de
protection du rivage  contre  les  submersions  ou  l’érosion  côtière.  Ces  études  révèlent  que  les  mécanismes
associés à l’impact des vagues sur des falaises ou des ouvrages verticaux sont à la fois complexes, et propres à
chaque site du fait de leur configuration. Au fil du temps, ceux-ci peuvent conduire à l’affouillement puis à la
ruine des terrains.

En particulier, une étude réalisée à grande échelle par l’Institut National de la Recherche Scientifique (INRS) du
Québec – intitulée  Modélisation de l’impact des vagues sur un mur vertical –  détaille  ces mécanismes. Une
illustration figurant dans le rapport d’étude associé permet de visualiser ce phénomène.

Extrait* de l’étude Modélisation de l’impact des vagues sur un mur vertical
INRS © Québec

Sur cet extrait, on visualise le déferlement de la vague vers le rivage modélisé, au niveau duquel l’impact dû à la
colonne d’eau en mouvement produit un jet vertical, suivi d’un franchissement de l’ouvrage appelé overtopping.
Ces phénomènes, illustrés ici pour des ouvrages, sont évidemment très comparables aux portions de falaises
rocheuses naturelles.

Les  phénomènes d’overtopping d’ouvrages  verticaux maritimes sont  par  ailleurs  documentés  et  font  l’objet
d’enseignements en écoles de travaux publics. Deux types de franchissement sont définis et représentés ainsi  :

Illustration* de Overtopping des ouvrages maritimes (Franchissement)
EHTP © Maroc
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Comme indiqué précédemment,  ces phénomènes peuvent se produire sur le  site de la  carrière lorsque les
conditions météorologiques et de houle sont propices à leur observation, à l’instar de celle du 6 février 2023
réalisée lors d’une perturbation non-exceptionnelle. Les paquets de mer qui franchissent ainsi les ouvrages et
s’étalent à l’arrière constituent la limite haute du rivage de la mer. Ces paquets de mer ne doivent pas être
confondus  avec  les  projections  d’embruns  et  aérosols,  particules  d’eau  de  petite  taille  par  nature,
potentiellement transportés sur de longues distances par effet dynamique ou par l’action du vent. L’effet de
franchissement de la lame d’eau est quant à lui circonscrit à quelques mètres derrière la paroi verticale, que
nous tâchons de quantifier dans ce rapport par les observations de terrain.

Les conséquences et les effets de ces atteintes au niveau des abords de l’ancienne plateforme de la carrière sont
observables sur site, au regard de l’érosion de certaines zones causée par les débits de franchissement, de la
ruine de certains ouvrages, ainsi qu’au vu de la végétation halorésistante identifiée (cf § 4-3-2-3).

4-3-2-2 - Topographie actuelle du site et travaux de fouilles

A – Établissement du plan topographique (cf annexe 9a)
Le site a fait l’objet d’un levé puis d’un plan topographiques au cours du mois de juin 2022, au niveau de la
bande littorale qui est jusqu’à présent parcourue par les piétons ainsi que par les véhicules des services publics.

Au regard des éléments historiques, d’archive et photographiques présentés précédemment dans ce document,
il convient de préciser que :

• les côtes altimétriques NGF, du sol existant piétiné, indiquées sur le plan topographique 2022 ne sont
pas celles du terrain naturel, tel qu’il a pu être relevé en 1901 par les services de l’État. En effet, après
arasement de la plateforme de la carrière à 4 mètres au-dessus du niveau de la mer, le terrain naturel a
fait l’objet de remblais et de comblements anthropiques. Ainsi, les altitudes relevées du sol existant le
long du rivage évoluent entre +4,10 et +5,30 mètres NGF.

• la côte moyenne d’atteinte des plus hautes eaux de la mer au droit du talus vertical, au sens de l’article
L. 2111-4 du CGPPP (hors évènement exceptionnel), est supérieure à +4 mètres NGF.

B – Exploitation du plan topographique
L’érosion de certaines zones situées aux abords de la plateforme de l’ancienne carrière est observable sur site,
causée par les atteintes de la mer et les débits de franchissement lors des perturbations météorologiques, en
particulier dans les zones où le mur de rive est dégradé, voire en ruine.

Cette érosion a été relevée lors de l’établissement  du plan topographique, et  sur lequel  elle  est  désormais
représentée.  L’analyse  de la  planche 1  de ce plan (sud de la  parcelle)  permet notamment de visualiser  les
contours de la zone d’action des flots et de la prendre en compte pour la délimitation du DPM actuel :

Extrait plan topographique juin 2022 – planche 1
(cf annexe 9a)

Photo du 16/12/2022 de la zone d’érosion
(service maritime)
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Il convient également de rappeler que les parties du rivage qui ont été remblayées et temporairement stabilisées
par  des  murs  de  soutènement,  ayant  eu  pour  objet  de  les  soustraire  artificiellement  à  l'action  des  flots,
demeurent comprises dans le DPMn (article L. 2111-4 CGPPP).

Ainsi, les parties du rivage qui ont été gagnées sur la mer par remblai et qui sont aujourd’hui les plus vulnérables
à l’action des flots, demeurent comprises dans le DPMn. Dans ces zones, la limite du DPMn qui est aujourd’hui
constatée est amenée à évoluer au fil du temps si les phénomènes d’érosion ne sont pas empêchés.
C’est  en  particulier  le  cas  au  droit  du  mur  de  soutènement  effondré,  présenté  au  §  4-3-1-3  -  Données
photographiques - E – photos 11 et 12, représenté sur la planche 2 du plan topographique :

Extrait plan topographique juin 2022 – planche 2
(cf annexe 9a)

Photo du 17/09/2022 de la zone d’effondrement
(service maritime)

C – Travaux de fouilles et de levés topographiques

A la suite de la phase d’établissement du plan topographique, des travaux de fouilles ont été réalisés sur le site
au cours du mois de septembre 2022 par une entreprise spécialisée mandatée par les services de la DDTM.

Ces travaux avaient pour objectif de réaliser des tranchées localisées, à l’arrière des ouvrages bordant le rivage
du site où se situent les zones de remblais anciens les plus importantes, afin d’atteindre le terrain naturel initial,
puis de relever les côtes NGF du sol dur affleurant.

Sur la vingtaine de tranchées initialement prévues, seize ont pu être réalisées compte-tenu de la présence de
réseaux à proximité. Ces seize tranchées ont fait l’objet d’un levé topographique complémentaire du fond de
fouilles (sol dur affleurant). Les résultats de ces travaux sont résumés dans le tableau en page suivante, puis
présentés en annexe 9b (plan des travaux de fouilles et profils topographiques).

Les côtes de fonds de fouilles varient entre + 1,04 m NGF (zone la plus remblayée) et + 4,93 m NGF (zone la
moins remblayée).

Parmi  les  seize  tranchées  réalisées,  au  regard  de  la  configuration  des  lieux  et  des  caractéristiques  du  sol
rencontrées, sept tranchées ont permis d’intercepter la limite historique du DPM de 1901 telle que présentée au
§ 4-3-1-1 - Archives. À ces intersections, les côtes de fonds de fouille varient entre + 3,75 m NGF et + 4,30 NGF,
ce  qui  apparaît  cohérent  avec  les  documents  d’archives  étudiés  et  tend  à  confirmer  dans  ces  zones
l’implantation de la limite du DPM.
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Tranchée
prévue

Tranchée
réalisée

Côte mini
(m NGF)

Côte max
(m NGF)

Interception
limite DPM 1901

Côte DPM 1901
(m NGF)

1 oui 3,17 4,28 oui 3,94

2 oui 3,38 4,13 oui 3,75

3 oui 3,94 4,18 oui 3,94

4 oui 3,85 4,26 non -

5 oui 2,29 4,25 non -

6 oui 3,22 4,13 non -

7 oui 3,96 4,17 non -

8 oui 2,62 4,37 oui 4,3

8bis oui 4,05 4,27 non -

9 oui 2,79 4,26 oui 4,25

10 oui 2,7 4,16 oui 4,16

11 oui 4,08 4,34 oui 4,23

12 oui 3,93 4,93 non -

13 non - - - -

14 non - - - -

15 non - - - -

16 oui 3,88 4,25 non -

17 oui 4,18 4,25 non -

18 non - - - -

20 oui 1,04 3,88 non -

Travaux de fouilles et levés topographiques – photos DDTM

27



4-3-2-3 - Données botaniques

L’apport d’eau de mer sur le milieu naturel et artificiel induit des effets adverses ou indésirables. En effet, l’eau
de mer :

• entraîne la corrosion des objets métalliques,
• dégrade le béton,
• impacte  directement  la  végétation  du  site,  en  empêchant  l’installation  et  le  développement

d’écosystèmes, en altérant les éléments présents à proximité et leur substituant un milieu halophile
spécifique.

Sur ce dernier point, des photos de la végétation ont été prises par les représentants du service maritime, entre
le 21 juin et le 17 septembre 2022, à l’occasion de déplacements sur site au cours desquels les observations
réalisées  ont  permis  le  recensement,  dans  certaines  zones  situées  aux  abords  du  rivage,  de  deux  espèces
végétales halorésistantes, à l’exclusion de toute autre plante.

Sollicité par le service maritime, le conservatoire botanique national (CBN) méditerranéen confirme la présence
de ces espèces végétales halorésistantes,  qui témoignent de l’atteinte régulière par l’eau de mer. Elles sont
caractéristiques des rochers littoraux régulièrement soumis aux coups de mer ainsi qu'aux embruns salés :

• le crithme maritime (Crithmum maritimum),
• le statice à feuilles cordées (Limonium cordatum), qui est sur la liste nationale des espèces protégées.

L’analyse de leur localisation au regard du plan topographique 2022 permet d’affirmer que leur présence sur ce
site varie dans une fourchette d’altitudes variant entre +2 (au nord du site) et +7 (au sud du site) mètres NGF,
confirmant ainsi les indices d’atteintes par les plus hautes eaux de la mer.

Le CBN méditerranéen précise également que ces deux espèces structurent une association végétale, le Crithmo
maritimi - Limonietum cordati Lapraz 1979,  qui est répandue sur tout le littoral des Alpes-Maritimes, et qui
constitue également un habitat Natura 2000 : 1240 Falaises avec végétation des côtes méditerranéennes avec
Limonium spp. Endémiques.

Pour ces espèces, la gestion doit être dans la mesure du possible la non-intervention. Sur les sites fréquentés,
voire sur-fréquentés, il est souhaitable de déplacer les cheminements qui empruntent ce type d’habitat, très
sensible au piétinement. La maîtrise de la fréquentation peut être organisée par la canalisation des promeneurs,
permettant la mise en défens de certaines zones sensibles.

Les observations réalisées sur site, ainsi que l’analyse de la vue aérienne, permettent de distinguer nettement les
zones de démarcation entre les parties minérales et les parties végétalisées. Les zones sur lesquelles les espèces
végétales halorésistantes ont été identifiées sont repérées sur la carte jointe en annexe 10. Cette illustration,
confrontée au plan topographique 2022, permet de préciser que la présence de ces espèces végétales sur ce site
évolue entre +2,73 (au nord du site) et +6,83 (au sud du site) mètres NGF.

4-3-3 Observations opérées sur les lieux

Outre les  éléments et  analyses citées  aux § 4-2  et  4-3,  le  service  maritime de la  DDTM a réalisé  plusieurs
observations  sur  site  liées  à  l’actions  des  flots.  L’évènement  du  06  février  2023  a  fait  l’objet  d’un  constat
photographique par un agent assermenté (cf annexe 11), résumé dans le tableau ci-dessous :

Date du constat Observations factuelles à la date du constat

06/02/2023

La houle d’est à sud-est se heurte aux rochers et ouvrages du rivage du
site, et génère un phénomène de jet de rive vertical. En particulier au
niveau de la moitié sud de la parcelle, des paquets de mer submergent
la partie de la plateforme dénuée de végétation de l’ancienne carrière.

Ainsi qu’admis par la jurisprudence (CE du 20/05/2011- commune du Lavandou), les limites du domaine public
maritime  correspondent  au  point  où  les  plus  hautes  mers  peuvent  s’étendre,  dans  des  conditions
météorologiques non exceptionnelles.
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4-4 - Justifications du projet de tracé retenu

Le tracé retenu pour la constatation des limites du DPMn au droit du site de la carrière, ainsi que présenté au § 3
- Projet  de tracé, se base en premier lieu sur la limite du DPM historique actée en 1901 dans le  cadre du
lancement des travaux d’exploitation de la carrière. Le terrain ayant été en partie soustrait artificiellement à
l’action de la mer par divers ouvrages et remblais, il a ainsi été décidé de retenir pour l’essentiel l’élément central
historique, produit par l’administration avant ces aménagements.

Ce projet de tracé prend également en compte les indices offerts par les plans et cartes anciens, ainsi que les
observations récentes réalisées  sur le  terrain.  Sur  la  moitié sud du site,  les  plus  hautes  eaux constatées  le
6 février 2023 ont largement atteint, voire parfois dépassé, la limite historique du DPM. Ces nouveaux éléments
permettent de confirmer et de constater la limite actuelle du DPMn (cf annexe 11).

Au sud de la parcelle, ce tracé prend en compte la présence de la construction témoin à l’état d’abandon qui,
bien que sa façade soit en partie colonisée par la végétation halorésistante, stoppe de fait l’étalement des plus
hautes eaux. Ainsi, le projet de tracé contourne cette construction de la manière suivante :

Extrait du projet de tracé sur fond cadastral au droit de la
construction abandonnée présente au sud de la parcelle AE 211

5 – Liste des propriétaires riverains

Section Numéro Adresse du site Titulaire Adresse du titulaire

AE
200 33 boulevard Général De Gaulle

06230
Saint-Jean-Cap-Ferrat

CHANGEVENTURE LIMITED
24 Old Queen Street
SW1H 9HP LONDRES

ROYAUME-UNI211 45

6 – Conclusions

Dans le cadre de cette procédure, les procédés scientifiques qui ont été utilisés par le service maritime pour
constater la limite actuelle du DPMn font appel aux éléments historiques, photographiques, topographiques,
botaniques et houlographiques.

Ce rapport constitue la synthèse de l’étude des principaux éléments historiques et d’archives menée pour cette
procédure.  Conjuguée  aux  observations  et  analyses  récentes  réalisées  sur  site,  et  intégrant  des  constats
d’atteintes  de  la  mer  au  droit  des  abords  de  la  plateforme  lors  de  perturbations  météorologiques  non
exceptionnelles, ce document propose ainsi une constatation de la limite actuelle du DPMn au droit du site de la
carrière,  s’appuyant  sur  l’élément  central  historique,  puis  confirmée  par  les  autres  procédés  constituant  le
faisceau  d’indices.  Après  son  approbation  par  le  préfet  des  Alpes-Maritimes,  la  limite  constatée  du  DPMn
permettra l’instauration de la servitude légale de passage des piétons le  long du littoral  conformément aux
dispositions des articles L.121-31 et suivants et R.121-9 et suivants du code de l’urbanisme.
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ANNEXES

Saint-Jean-Cap-Ferrat – La Carrière Rapport de constatation des limites du DPM Mars 2023
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Annexe 1

Servitudes d’utilité publique
(SUP)

AC2, EL9
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AC2

SAINT-JEAN-CAP-FERRAT

AC2 – PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS
Servitudes de protection des sites et monuments naturels

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code de l'Environnement – Articles L.341-1 à L.341-22,

– Code de l'Urbanisme, articles L.421-1, R.111-33, R.425-30 et R.425-17.

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– Consultation du service chargé des sites dans tous les cas visés par les dispositions du Code de
l'Environnement sus-citées, en particulier :

• Les  sites  classés  ne  peuvent  être  détruits  ni  modifiés  dans  leur  état  ou  leur  aspect,  sauf
autorisation spéciale du ministre chargé des sites (Art. L341-10).

• Les sites inscrits ne peuvent, sous réserve de l'exploitation courante en ce qui concerne les fonds
ruraux et de l'entretien normal en ce qui concerne les constructions, faire l'objet de travaux sans
avoir avisé l'administration de l'intention (Art. L341-1).

– Le camping pratiqué isolément , la création de terrains de camping, de stationnement de caravanes,
ainsi que le stationnement isolé des caravanes sont interdits sauf dérogation accordée par l'autorité
compétente. (Code de l'Urbanisme – Art. R111-33)

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Monsieur l'architecte des bâtiments de France, 41 avenue Thiers, 06000 NICE

Liste des sites et monuments naturels classés
Date des textes
réglementaires

– Domaine public maritime du Cap Ferrat – 30 juin 1972

– Le Cap Ferrat – 15 juillet 1975

– Chapelle Saint-Hospice et terrains communaux l’environnant – 16 janvier 1932

Liste des sites et monuments naturels inscrits
Date des textes
réglementaires

– Le Littoral de Nice à Menton – 20 mars 1973

– Parcelle avoisinant la Chapelle Saint-Hospice – 31 mai 1932

– Terrains littoraux du Cap Ferrat – 12 septembre 1966

09 MARS 2017 page 1 / 1
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Annexe 2

Articles du quotidien
Le Petit Niçois

des 1er et 2 novembre 1906
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ARTICLE DU ARTICLE DU PETIT NICOISPETIT NICOIS DU 01/11/1906 DU 01/11/1906



Retranscription paragraphe Saint-Jean-sur-Mer :

« L'ouragan qui s'est déchaîné l'autre nuit, vers 1 heure du matin, vient d'être cause d'une
terrible catastrophe à la carrière de l'entreprise du port de Monaco.

Dans   la  baie  des  Fosses  se   trouvaient  amarrés  7  chalands  de  fort   tonnage servant  au
transport  des  gros blocs  au port  de Monaco.  Dès   la  menace  du gros   temps,   le  directeur  des
travaux s'empressa de donner des ordres pour que  le remorqueur pût conduire sinon tous  les
chalands, du moins un certain nombre à l'abri dans le port de St-Jean. Malheureusement, la mer
démontée empêcha le remorqueur de doubler la pointe St-Hospice et M. Cauvin se vit contraint de
donner des ordres pour doubler et même tripler les amarres des chalands.

La mer, démontée, se fit un jeu des chaînes et vers 3 heures de l'après-midi, deux chalands
se trouvaient à la côte ; les autres chalands ballotant et chassant sur leurs chaînes, attendaient,
malheureusement, leur tour d'aller se briser sur les rochers.

La force de l'ouragan fut telle que rien ne put résister à la fureur des flots. Les estacades
furent brisées, une machine à soulever les gros blocs fut engloutie. La catastrophe, en un mot fut
terrible,  et on se demande,  le mauvais temps continuant, si   les autres passerelles ne vont pas
disparaître.

A l'heure actuelle, les dégâts sont estimés à plus de 300.000 francs. »

ARTICLE DU ARTICLE DU PETIT NICOISPETIT NICOIS DU 01/11/1906 DU 01/11/1906



ARTICLE DU ARTICLE DU PETIT NIÇOISPETIT NIÇOIS DU 02/11/1906 (1/2) DU 02/11/1906 (1/2)
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Retranscription paragraphe Saint-Jean-sur-Mer :

« S'il est un coin de la Riviera qui, plus que les autres, ait eu à souffrir de la terrible tempête
qui s'est déchaînée avant-hier sur nos côtes, c'est certainement la baie des Fosses, à Saint-Jean-
sur-Mer,  où MM. Fontana, Gamba et Cie,  concessionnaires du port de Monaco, exploitent une
carrière   de   pierres.   Cette   carrière   est   située  dans   la   baie,   au   flanc  même  du   Cap   Ferrat,   et
journellement deux cents ouvriers sont employés à  l'extraction des pierres qui doivent servir  à
l'agrandissement du port de la Principauté.

La baie des Fosses est longue et large ; elle est fleurie de jardins, sous les arbres touffus
desquels s’abritent de jolies villas et s'ouvre comme une immense déchirure sur l'horizon sans fin.
C'est un endroit des plus pittoresques, peut-être un peu troublé par l'éclat des mines qui mordent
le dur silex et le grincement des grues soulevant les lourds blocs que reçoivent les chalands qui,
chaque jour, rident la nappe calme de la petite baie.

L'entreprise   est   des   plus   importantes   et   occupe,   comme   nous   l'avons   dit,   deux   cents
ouvriers environ : cimenteurs, mineurs, mécaniciens, débardeurs et autres qui, après le désastre
d'avant-hier, vont peut-être se trouver quelque temps sans travail, car la rafale n'a rien épargné.
Tout a été détruit, les chalands sont échoués ou coulés, les estacades ont été réduites en miettes et
les deux immenses grues qui servaient au chargement des blocs ont été précipitées dans l'eau. Il
faut pour que le travail reprenne, que tout soit remis en état, et cela ne pourra guère l'être avant
au moins deux mois ; c'est suffisamment dire dans quel état de découragement se trouve tout ce
monde de travailleurs.

Nous nous sommes rendus hier, en compagnie de M. Dominique Durandy, notre directeur
politique, conseilleur général du canton de Villefranche, à Saint-Jean-sur-Mer, et nous avons été
vivement impressionnés à la vue de ce désastre. Ce coin délicieux, qui hier encore était animé, est
empreint aujourd'hui d'une tristesse sans égale ; la mer, encore houleuse, pousse sur la côte, au
milieu d'une écume noire, les débris de ce que furent les estacades, et que les ouvriers essayent de
lui arracher. Contre le mur de la propriété Clément est venu s'échouer le chaland B ; un peu plus
loin, éventrés, gisent la "Joliette" et le "Formidable", dont les coques entr'ouvertes laissent voir les
lourds blocs dont elles étaient chargées ; ici, c'est une bouée qui a été jetée, et là c'est une barque
réduite en morceaux ; à quelques brassées du rivage, émerge l'"Amour", qui portait en ses flancs
cent tonnes de pierres. Quant aux deux autres chalands,  ils ont complètement disparu sous  la
nappe d'eau.

M.  Cauvin,   le   chef   des   travaux  de   l'entreprise,   que  nous   rencontrons   sur   les   lieux  du
désastre, nous fait le récit suivant :

"Il était environ 3 heures de l'après-midi, tout d'un coup la mer s'est soulevée et est venue
battre avec rage les estacades, dont l'une, la principale en forme d'Y, qui servait au chargement
des lourds blocs artificiels, supportait deux grues à vapeur pouvant soulever l'une 5.000 et l'autre
10.000 kilos. En moins de temps qu'il ne faut pour le dire et sans  que nous puissions faire quoi que
ce soit, sous la pression des vagues, qui avaient déjà près de 7 mètres de hauteurs, la première
estacade  céda  et  alla   s'effondrer  dans   la  mer,   les   rails  qu'elle   supportait   furent   littéralement
tordus. Un craquement sinistre se fit entendre : c'était l'un des chalands qui disparaissait, pendant
que les autres, dont les amarres avaient été brisés, étaient ballottés par les flots. Vous voyez où ils
sont maintenant. Le B est contre le mur de la propriété Clément, qu'il a heureusement protégé; les
autres sont un peu plus loin, à la côte ; quant à l'"Amour", s'il n'est pas plus enfoncé, c'est qu'il n'a
pu aller plus bas. Et tout ceci s'est passé en un instant. Quant à la grande estacade, longue de 70
mètres, elle n'a pas résisté bien longtemps ; les vagues ont d'abord balayé les grues et les pilotis
ont ensuite littéralement été arrachés…

ARTICLE DU ARTICLE DU PETIT NICOISPETIT NICOIS DU 02/11/1906 DU 02/11/1906



Et devant ce désastre, muets d'horreur, terrifiés, nous avons dû assister à ce navrant spectacle,
d'autant plus navrant que jusqu'au jour où les travaux pourront être repris - et cela demandera
deux mois environ - bon nombre d'ouvriers vont être remerciés".

Nous nous rendons à la carrière où sont les grands blocs artificiels et que les vagues ont
balayés ;  quant aux estacades,  c'est à peine si  nous en retrouvons  les traces,   les rails  ont été
arrachés et tordus,   les pilotis déracinés et broyés,  et tous ces débris,  aujourd'hui,  vont,  tristes
épaves, au gré des flots qui finissent par les cracher sur le rivage.

Les dégâts sont considérables. Les sept chalands qui sont perdus, car même ceux qui sont à
la côte ne pourront être renfloués, sont estimés à environ 30.000 francs chaque ; quant aux deux
grues à vapeur, elles valaient 20.000 francs.

M. Cauvin estime les dégâts à trois cent mille francs environ et croit fermement que le
travail ne pourra pas être entièrement repris avant deux mois. »



Annexes 3

Documents conservés aux
Archives départementales

des Alpes-Maritimes
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Annexe 3a

Procés-verbaux (PV)
des conférences

aux 1er et 2nd degrés
des 6 et 20 décembre 1901

et pièces jointes au PV
du 6 décembre 1901 :

- pièce 1 : carte
- pièce 2 : plan et profils
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Annexe 3b

Analyse du plan annexé
au PV de la conférence au

1er degré du 6 décembre 1901
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Annexe 3c

Correspondances
des 3 avril et 18 mars 1902
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Annexes 4

Documents conservés
aux Archives du Palais

Princier de Monaco
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Annexe 4a

Note du 17 octobre 1901
en vue de l’exécution

des travaux
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Annexe 4b

Note du 28 novembre 1901
en vue de l’exécution des
travaux d’enrochements
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Annexe 5

Analyse du plan général
du site avant

le commencement des
travaux

extrait collection privée R.G.
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Annexes 6

Analyse des plans
cadastraux
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Annexe 6a

Analyse du plan cadastral
napoléonien de 1873
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Annexe 6b

Analyse des plans
cadastraux de 1935 et 1975
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Annexes 7

Photographies de
la zone d’étude
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Annexe 7a

Photographies
anciennes

Vues générales de la carrière et des estacades
après la tempête de 1906,

extrait collection Palais Princier de Monaco,
photographe : Ernest Marchessaux

toute reproduction interdite
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Annexe 7b

Photographies du site
après exploitation

de la carrière
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Annexe 7c

Photographies récentes
du site prise par

le service maritime
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PHOTO n°9 (07/03/2018) : ÉPERONS ROCHEUX CARACTÉRISTIQUESPHOTO n°9 (07/03/2018) : ÉPERONS ROCHEUX CARACTÉRISTIQUES
photo prise sur remblai avant effondrement du mur de soutènementphoto prise sur remblai avant effondrement du mur de soutènement

Exemple d’éperon mis à jourExemple d’éperon mis à jour
depuis la tempête de 1906depuis la tempête de 1906
(cf photo n°2, annexe 7a)(cf photo n°2, annexe 7a)



PHOTO n°10 (17/09/2022) : ÉPERONS ROCHEUX CARACTÉRISTIQUESPHOTO n°10 (17/09/2022) : ÉPERONS ROCHEUX CARACTÉRISTIQUES
photo prise après effondrement du mur de soutènement photo prise après effondrement du mur de soutènement 

Exemple d’éperon mis à jourExemple d’éperon mis à jour
depuis la tempête de 1906depuis la tempête de 1906
(cf photo n°2, annexe 7a)(cf photo n°2, annexe 7a)



07/03/2018 16/03/2022

PHOTOS n°11 : EFFONDREMENT DU MUR DE SOUTÈNEMENT ET DU REMBLAI DU RIVAGEPHOTOS n°11 : EFFONDREMENT DU MUR DE SOUTÈNEMENT ET DU REMBLAI DU RIVAGE



PHOTOS n°12 (17/09/2022) : ZONE D’EFFONDREMENT DU MUR DE SOUTENEMENT ET DU REMBLAIPHOTOS n°12 (17/09/2022) : ZONE D’EFFONDREMENT DU MUR DE SOUTENEMENT ET DU REMBLAI



Annexes 8

Étude de la houle
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Annexe 8a

Photos du rivage
prises le 6 février 2023

entre 10 h et 12 h
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PHOTO n°1 (06/02/2023) : ATTEINTE DE LA MERPHOTO n°1 (06/02/2023) : ATTEINTE DE LA MER

Jet de rive ver	cal et paquet de merJet de rive ver	cal et paquet de mer
dépassant les rochers et ouvragesdépassant les rochers et ouvrages

bordant le rivagebordant le rivage



PHOTO n°2 (06/02/2023) : ATTEINTE DE LA MERPHOTO n°2 (06/02/2023) : ATTEINTE DE LA MER

Eau apportée par les paquetsEau apportée par les paquets
de mer submergeant lade mer submergeant la

plateformeplateforme

Jet de rive ver	cal etJet de rive ver	cal et
paquet de merpaquet de mer



Annexe 8b

Mesures de houle
enregistrées le 6 février 2023

entre 10 h et 12 h

et sélection d’évènements
remarquables
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07/02/2023 17:15 CANDHIS - Campagne

https://candhis.cerema.fr/_public_/campagne.php?Y2FtcD05ODAwMA== 1/2

CANDHIS

Centre d'Archivage National de Données de Houle In-Situ

Campagne 98000 Monaco

Données temps réel

 Sauvegarde Données Interpolation  Lissage  Epaisseur 

Campagne 98000 Monaco 05/02/2023 → 07/02/2023    •    Principauté de Monaco - Cerema
H1/3 (m) Hmax (m)
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Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

07/02/2023 15:30 2.2 3.5 5.9 78 34 14.0

07/02/2023 15:00 2.1 3.8 6.0 82 48 14.0

07/02/2023 14:30 2.3 4.0 6.0 89 39 14.0

07/02/2023 14:00 2.2 4.4 6.1 86 37 14.0

07/02/2023 13:30 2.6 4.0 6.2 83 51 14.0

07/02/2023 13:00 2.6 4.4 6.4 77 47 14.0

07/02/2023 12:30 2.7 4.1 6.4 87 44 14.0

07/02/2023 12:00 2.3 4.4 6.1 77 41 14.0

07/02/2023 11:30 2.2 3.4 6.0 74 61 14.0

07/02/2023 11:00 2.0 3.2 6.2 69 59 14.0

07/02/2023 10:30 2.1 3.6 6.0 62 55 14.1

07/02/2023 10:00 2.0 3.2 6.1 66 59 14.0

07/02/2023 09:30 2.4 3.9 6.0 44 59 14.0

07/02/2023 09:00 2.1 3.5 6.3 86 61 14.0

07/02/2023 08:30 2.0 3.3 6.2 99 54 14.0

07/02/2023 08:00 2.1 3.2 6.2 92 60 14.0

07/02/2023 07:30 2.0 3.3 6.2 85 52 14.0

07/02/2023 07:00 2.2 3.1 6.1 95 53 14.0

07/02/2023 06:30 2.2 4.0 6.2 62 55 14.0

07/02/2023 06:00 2.1 3.2 6.3 97 52 14.0

07/02/2023 05:30 2.1 3.8 6.6 77 61 14.0

07/02/2023 05:00 2.2 3.7 6.4 94 55 14.0

07/02/2023 04:30 2.5 3.9 6.6 96 52 14.0

07/02/2023 04:00 2.4 4.3 6.3 76 56 14.1

07/02/2023 03:30 2.6 5.2 6.6 91 56 14.1

07/02/2023 03:00 2.5 4.4 6.3 84 58 14.1

07/02/2023 02:30 2.8 5.7 6.0 96 59 14.1

07/02/2023 02:00 2.3 3.4 5.6 70 63 14.1

07/02/2023 01:30 2.2 3.5 5.6 79 58 14.1

07/02/2023 01:00 2.4 4.0 5.4 70 52 14.1

07/02/2023 00:30 2.0 3.4 5.4 48 65 14.1

07/02/2023 00:00 1.8 3.1 5.0 73 63 14.1

06/02/2023 23:30 1.9 3.2 5.1 91 50 14.1

06/02/2023 23:00 1.8 3.2 5.1 83 59 14.1

06/02/2023 22:30 1.6 2.8 4.9 91 48 14.1

06/02/2023 22:00 1.4 2.4 4.9 84 55 14.1

https://www.cerema.fr/
https://candhis.cerema.fr/index.php


07/02/2023 17:15 CANDHIS - Campagne

https://candhis.cerema.fr/_public_/campagne.php?Y2FtcD05ODAwMA== 2/2

Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

06/02/2023 21:30 1.4 2.2 4.9 79 58 14.1

06/02/2023 21:00 1.4 2.2 5.0 82 57 14.1

06/02/2023 20:30 1.4 2.5 5.1 76 57 14.1

06/02/2023 20:00 1.4 2.3 4.9 76 56 14.1

06/02/2023 19:30 1.5 2.5 5.1 95 44 14.1

06/02/2023 19:00 1.6 2.6 5.3 81 49 14.1

06/02/2023 18:30 1.6 2.9 5.2 82 46 14.1

06/02/2023 18:00 1.6 2.8 5.4 85 45 14.1

06/02/2023 17:30 1.6 3.1 5.5 107 53 14.1

06/02/2023 17:00 1.8 3.0 5.7 93 57 14.1

06/02/2023 16:30 1.8 3.2 5.6 86 55 14.1

06/02/2023 16:00 1.9 4.0 5.6 106 38 14.1

06/02/2023 15:30 2.1 3.2 5.9 94 63 14.1

06/02/2023 15:00 2.4 3.9 6.0 105 44 14.0

06/02/2023 14:30 2.5 5.2 6.0 87 39 14.0

06/02/2023 14:00 2.7 4.3 5.9 83 50 14.0

06/02/2023 13:30 2.6 4.3 6.0 87 47 14.0

06/02/2023 13:00 2.5 4.4 6.2 91 52 14.0

06/02/2023 12:30 3.0 4.4 6.5 89 47 14.0

06/02/2023 12:00 3.1 4.8 6.7 72 58 14.0

06/02/2023 11:30 3.1 5.3 6.5 81 55 14.0

06/02/2023 11:00 3.2 6.8 7.0 95 50 14.0

06/02/2023 10:30 3.0 5.0 6.7 71 62 14.0

06/02/2023 10:00 3.0 4.8 6.6 90 46 14.0

06/02/2023 09:30 2.9 5.0 6.7 43 54 14.0

06/02/2023 09:00 2.7 4.6 6.3 99 42 14.0

06/02/2023 08:30 2.9 5.3 6.5 91 50 14.0

06/02/2023 08:00 2.7 4.7 6.5 93 48 14.0

06/02/2023 07:30 2.8 4.7 6.4 95 45 14.1

06/02/2023 07:00 2.8 4.6 6.5 88 57 14.1

06/02/2023 06:30 3.0 4.7 6.6 79 55 14.1

06/02/2023 06:00 2.8 5.0 6.5 97 58 14.1

06/02/2023 05:30 2.8 5.3 6.2 76 63 14.1

06/02/2023 05:00 3.0 5.7 6.6 100 53 14.1

06/02/2023 04:30 2.7 4.2 6.3 88 57 14.2

06/02/2023 04:00 2.9 4.5 6.5 94 61 14.2

06/02/2023 03:30 2.9 4.9 6.4 80 65 14.2

06/02/2023 03:00 2.8 4.8 6.4 62 63 14.2

06/02/2023 02:30 2.9 5.1 5.9 92 44 14.2

06/02/2023 02:00 2.2 4.5 5.5 78 43 14.2

06/02/2023 01:30 2.3 3.5 5.5 83 35 14.2

06/02/2023 01:00 2.1 3.5 5.4 72 43 14.2

06/02/2023 00:30 2.1 3.5 5.5 72 49 14.2

06/02/2023 00:00 2.3 3.8 5.5 78 42 14.2

05/02/2023 23:30 2.5 5.5 5.6 80 49 14.2

05/02/2023 23:00 2.3 4.1 5.4 76 56 14.1

05/02/2023 22:30 2.2 4.0 5.4 61 62 14.1

05/02/2023 22:00 2.2 3.8 5.4 81 60 14.0

05/02/2023 21:30 1.8 3.3 5.1 88 57 14.1

05/02/2023 21:00 1.6 2.9 5.0 89 52 14.1

05/02/2023 20:30 1.4 2.5 4.9 89 51 14.1

05/02/2023 20:00 1.4 2.6 4.7 90 46 14.1

05/02/2023 19:30 1.4 2.5 4.6 67 50 14.1

05/02/2023 19:00 1.2 2.1 4.6 76 55 14.1

05/02/2023 18:30 1.1 2.1 4.5 93 46 14.1

05/02/2023 18:00 1.0 1.6 4.9 215 24 14.1

05/02/2023 17:30 1.0 1.7 4.7 80 59 14.1

05/02/2023 17:00 1.0 1.5 4.8 92 49 14.1

05/02/2023 16:30 0.9 1.7 4.8 73 68 14.1

05/02/2023 16:00 0.9 1.7 5.0 79 57 14.1

05/02/2023 15:30 1.0 1.7 5.1 94 59 14.1



07/02/2023 17:14 CANDHIS - Campagne
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→

Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

07/02/2023 15:30 2.2 3.5 5.9 78 34 14.0

07/02/2023 15:00 2.1 3.8 6.0 82 48 14.0

07/02/2023 14:30 2.3 4.0 6.0 89 39 14.0

07/02/2023 14:00 2.2 4.4 6.1 86 37 14.0

07/02/2023 13:30 2.6 4.0 6.2 83 51 14.0

07/02/2023 13:00 2.6 4.4 6.4 77 47 14.0

07/02/2023 12:30 2.7 4.1 6.4 87 44 14.0

07/02/2023 12:00 2.3 4.4 6.1 77 41 14.0

07/02/2023 11:30 2.2 3.4 6.0 74 61 14.0

07/02/2023 11:00 2.0 3.2 6.2 69 59 14.0

07/02/2023 10:30 2.1 3.6 6.0 62 55 14.1

07/02/2023 10:00 2.0 3.2 6.1 66 59 14.0

07/02/2023 09:30 2.4 3.9 6.0 44 59 14.0

07/02/2023 09:00 2.1 3.5 6.3 86 61 14.0

07/02/2023 08:30 2.0 3.3 6.2 99 54 14.0

07/02/2023 08:00 2.1 3.2 6.2 92 60 14.0

07/02/2023 07:30 2.0 3.3 6.2 85 52 14.0

07/02/2023 07:00 2.2 3.1 6.1 95 53 14.0

07/02/2023 06:30 2.2 4.0 6.2 62 55 14.0

07/02/2023 06:00 2.1 3.2 6.3 97 52 14.0

07/02/2023 05:30 2.1 3.8 6.6 77 61 14.0

07/02/2023 05:00 2.2 3.7 6.4 94 55 14.0

07/02/2023 04:30 2.5 3.9 6.6 96 52 14.0

07/02/2023 04:00 2.4 4.3 6.3 76 56 14.1

07/02/2023 03:30 2.6 5.2 6.6 91 56 14.1

07/02/2023 03:00 2.5 4.4 6.3 84 58 14.1

07/02/2023 02:30 2.8 5.7 6.0 96 59 14.1

07/02/2023 02:00 2.3 3.4 5.6 70 63 14.1

07/02/2023 01:30 2.2 3.5 5.6 79 58 14.1

07/02/2023 01:00 2.4 4.0 5.4 70 52 14.1

07/02/2023 00:30 2.0 3.4 5.4 48 65 14.1

07/02/2023 00:00 1.8 3.1 5.0 73 63 14.1

06/02/2023 23:30 1.9 3.2 5.1 91 50 14.1

06/02/2023 23:00 1.8 3.2 5.1 83 59 14.1

06/02/2023 22:30 1.6 2.8 4.9 91 48 14.1

06/02/2023 22:00 1.4 2.4 4.9 84 55 14.1



07/02/2023 17:14 CANDHIS - Campagne

https://candhis.cerema.fr/_public_/campagne.php?Y2FtcD05ODAwMA== 2/2

Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

06/02/2023 21:30 1.4 2.2 4.9 79 58 14.1

06/02/2023 21:00 1.4 2.2 5.0 82 57 14.1

06/02/2023 20:30 1.4 2.5 5.1 76 57 14.1

06/02/2023 20:00 1.4 2.3 4.9 76 56 14.1

06/02/2023 19:30 1.5 2.5 5.1 95 44 14.1

06/02/2023 19:00 1.6 2.6 5.3 81 49 14.1

06/02/2023 18:30 1.6 2.9 5.2 82 46 14.1

06/02/2023 18:00 1.6 2.8 5.4 85 45 14.1

06/02/2023 17:30 1.6 3.1 5.5 107 53 14.1

06/02/2023 17:00 1.8 3.0 5.7 93 57 14.1

06/02/2023 16:30 1.8 3.2 5.6 86 55 14.1

06/02/2023 16:00 1.9 4.0 5.6 106 38 14.1

06/02/2023 15:30 2.1 3.2 5.9 94 63 14.1

06/02/2023 15:00 2.4 3.9 6.0 105 44 14.0

06/02/2023 14:30 2.5 5.2 6.0 87 39 14.0

06/02/2023 14:00 2.7 4.3 5.9 83 50 14.0

06/02/2023 13:30 2.6 4.3 6.0 87 47 14.0

06/02/2023 13:00 2.5 4.4 6.2 91 52 14.0

06/02/2023 12:30 3.0 4.4 6.5 89 47 14.0

06/02/2023 12:00 3.1 4.8 6.7 72 58 14.0

06/02/2023 11:30 3.1 5.3 6.5 81 55 14.0

06/02/2023 11:00 3.2 6.8 7.0 95 50 14.0

06/02/2023 10:30 3.0 5.0 6.7 71 62 14.0

06/02/2023 10:00 3.0 4.8 6.6 90 46 14.0

06/02/2023 09:30 2.9 5.0 6.7 43 54 14.0

06/02/2023 09:00 2.7 4.6 6.3 99 42 14.0

06/02/2023 08:30 2.9 5.3 6.5 91 50 14.0

06/02/2023 08:00 2.7 4.7 6.5 93 48 14.0

06/02/2023 07:30 2.8 4.7 6.4 95 45 14.1

06/02/2023 07:00 2.8 4.6 6.5 88 57 14.1

06/02/2023 06:30 3.0 4.7 6.6 79 55 14.1

06/02/2023 06:00 2.8 5.0 6.5 97 58 14.1

06/02/2023 05:30 2.8 5.3 6.2 76 63 14.1

06/02/2023 05:00 3.0 5.7 6.6 100 53 14.1

06/02/2023 04:30 2.7 4.2 6.3 88 57 14.2

06/02/2023 04:00 2.9 4.5 6.5 94 61 14.2

06/02/2023 03:30 2.9 4.9 6.4 80 65 14.2

06/02/2023 03:00 2.8 4.8 6.4 62 63 14.2

06/02/2023 02:30 2.9 5.1 5.9 92 44 14.2

06/02/2023 02:00 2.2 4.5 5.5 78 43 14.2

06/02/2023 01:30 2.3 3.5 5.5 83 35 14.2

06/02/2023 01:00 2.1 3.5 5.4 72 43 14.2

06/02/2023 00:30 2.1 3.5 5.5 72 49 14.2

06/02/2023 00:00 2.3 3.8 5.5 78 42 14.2

05/02/2023 23:30 2.5 5.5 5.6 80 49 14.2

05/02/2023 23:00 2.3 4.1 5.4 76 56 14.1

05/02/2023 22:30 2.2 4.0 5.4 61 62 14.1

05/02/2023 22:00 2.2 3.8 5.4 81 60 14.0

05/02/2023 21:30 1.8 3.3 5.1 88 57 14.1

05/02/2023 21:00 1.6 2.9 5.0 89 52 14.1

05/02/2023 20:30 1.4 2.5 4.9 89 51 14.1

05/02/2023 20:00 1.4 2.6 4.7 90 46 14.1

05/02/2023 19:30 1.4 2.5 4.6 67 50 14.1

05/02/2023 19:00 1.2 2.1 4.6 76 55 14.1

05/02/2023 18:30 1.1 2.1 4.5 93 46 14.1

05/02/2023 18:00 1.0 1.6 4.9 215 24 14.1

05/02/2023 17:30 1.0 1.7 4.7 80 59 14.1

05/02/2023 17:00 1.0 1.5 4.8 92 49 14.1

05/02/2023 16:30 0.9 1.7 4.8 73 68 14.1

05/02/2023 16:00 0.9 1.7 5.0 79 57 14.1

05/02/2023 15:30 1.0 1.7 5.1 94 59 14.1
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Annexes 9

Topographie actuelle
du site et

travaux de fouilles
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Annexe 9a

Plan topographique
(juin 2022)
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Annexe 9b

Travaux de fouilles
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levés+profils

Page 1

tranchées X (m) Z (m NGF) profils

1

0,000 0,000 4,28

0,736 0,736 3,76

0,819 1,555 3,17

0,621 2,176 3,22

0,509 2,685 3,94

0,710 3,395 4,03

0,951 4,346 4,22

1,515 5,861 4,06

1,311 7,172 3,85

0,609 7,781 4,00

0,144 7,925 3,94

0,841 8,622 3,70

0,693 9,315 4,11

2

0,000 0,000 4,13

1,155 1,155 4,05

0,787 1,942 4,03

0,867 2,809 3,71

0,592 3,401 3,75

0,747 3,556 3,76

1,156 4,712 3,81

1,054 5,766 3,73

0,545 6,311 3,38

0,381 6,692 3,64

0,993 7,685 3,77

0,647 8,332 3,84

3

0,000 0,000 4,15

0,623 0,623 4,18

0,549 1,172 4,17

0,580 1,752 4,02

0,550 2,302 4,18

0,588 2,890 3,94

0,039 2,929 3,94

0,730 3,620 3,94

0,766 4,386 4,10

0,807 5,193 3,95

8

0,000 0,000 4,37

0,944 0,944 4,31

0,092 1,036 4,30

1,091 2,035 4,20

0,566 2,601 3,54

0,813 3,414 3,23

0,845 4,259 3,04

0,964 5,223 2,62

0,988 6,211 3,74

0,492 6,703 3,79

9

0,000 0,000 4,26

0,068 0,068 4,25

0,481 0,481 4,21

0,865 1,346 4,20

1,005 2,351 4,14

0,953 3,304 4,19

0,857 4,161 4,07

0,703 4,864 3,93

0,596 5,460 3,62

0,656 6,116 3,02

0,780 6,896 2,79

10

0,000 0,000 4,16

0,166 0,166 4,16

0,760 0,760 4,15

0,907 1,667 4,13

0,716 2,383 4,05

0,611 2,994 4,13

0,931 3,925 3,53

0,665 4,590 3,10

0,915 5,505 2,78

0,855 6,360 2,70

11

0,000 0,000 4,34

0,640 0,640 4,22

0,653 1,293 4,25

0,154 1,447 4,23

0,763 2,056 4,15

0,821 2,877 4,16

1,449 4,326 4,17

0,830 5,156 4,08

0,965 6,121 4,14

Σ X (ml)

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000 8,000 9,000

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00
4,13 4,05 4,03

3,71 3,753,76 3,81 3,73
3,38

3,64 3,77 3,84

2

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000

3,80

3,90

4,00

4,10

4,204,15
4,18 4,17

4,02

4,18

3,943,94 3,94

4,10

3,95

3

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000 8,000

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,004,37 4,314,30 4,20
3,54

3,23 3,04
2,62

3,74 3,79

8

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000 8,000

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,004,264,25 4,21 4,20 4,14 4,19 4,07 3,93
3,62

3,02 2,79

9

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000

0,00

2,00

4,00

6,00
4,164,16 4,15 4,13 4,05 4,13

3,53 3,10 2,78 2,70

10

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000

3,90

4,10

4,30

4,34

4,22 4,254,23

4,15 4,16 4,17

4,08
4,14

11

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

0,000 1,000 2,000 3,000 4,000 5,000 6,000 7,000 8,000 9,000 10,000

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,004,28

3,76

3,17 3,22

3,94 4,03
4,22 4,06

3,85 4,003,94
3,70

4,11

1

linéaire tranchée (terre -> mer)

c
ô

te
 N

G
F

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901

Limite DPM 1901Limite DPM 1901



Annexe 10

Analyse botanique
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Annexe 11

Constat et positionnement
des atteintes de la mer

du 06/02/2023
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CENTRE NATIONAL DE PREVISION

PREVISION MARINE

Bulletin pour la mission RDI Littoral
Risque Vagues-Submersion pour le littoral de Méditerranée

Bulletin émis le: Lundi  6 février 2023 à 06h08

Date et heure du prochain bulletin: Lundi  6 février 2023 à 16h

Départements concernés

 VIGILANCE JAUNE   vagues-submersion  pour: 

 Alpes-Maritimes (06)

Qualification

Lundi 6 février
Phénomène "vagues-submersion" pouvant se produire plusieurs fois par an.

Modèle numérique à privilégier

ARPEGE-COURT réseau 06/02/2023 à 00:00
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Bulletin RDI Littoral du: 
Lundi  6 février 2023 à 06h08
Données issues des modèles de prévision numérique

ALPES-MARITIMES (06)
Alpes-Maritimes
Port de référence: Nice

PHMA = 0.41m (NGF)

Hauteur référence NGF = Hauteur référence ZH - 0,344 m

Commentaires pour le département, la zone littorale concernée et critiques sur les données chiffrées: 
 			Pas de passage en vigilance orange "vagues-submersion" envisagé. Nouvel épisode de vigilance jaune envisagé pour la journée de mardi.  
Les déferlements de vagues d'Est pourraient engendrer des franchissements de paquets de mer et des projections de galets sur les zones exposées, notamment sur la route
côtière entre Villeneuve-Loubet et Antibes, et dans le secteur de Nice (aéroport, promenade des anglais).				
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CENTRE NATIONAL DE PREVISION

PREVISION MARINE

Bulletin pour la mission RDI Littoral
Risque Vagues-Submersion pour le littoral de Méditerranée

Bulletin émis le: Lundi  6 février 2023 à 15h39

Date et heure du prochain bulletin: Mardi  7 février 2023 à 06h

Départements concernés

 VIGILANCE JAUNE   vagues-submersion  pour: 

 Pyrénées-Orientales (66), Alpes-Maritimes (06)

Qualification

Mardi 7 février
Phénomène "vagues-submersion" pouvant se produire plusieurs fois par an.

Modèle numérique à privilégier

ARPEGE réseau 06/02/2023 à 00:00
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Bulletin RDI Littoral du: 
Lundi  6 février 2023 à 15h39
Données issues des modèles de prévision numérique

ALPES-MARITIMES (06)
Alpes-Maritimes
Port de référence: Nice

PHMA = 0.41m (NGF)

Hauteur référence NGF = Hauteur référence ZH - 0,344 m

Commentaires pour le département, la zone littorale concernée et critiques sur les données chiffrées: 
Pas de passage en vigilance orange "vagues-submersion" envisagé. 
Les déferlements de vagues d'Est pourraient engendrer des franchissements de paquets de mer et des projections de galets sur les zones exposées, notamment sur la route
côtière entre Villeneuve-Loubet et Antibes.
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07/02/2023 17:15 CANDHIS - Campagne

https://candhis.cerema.fr/_public_/campagne.php?Y2FtcD05ODAwMA== 1/2

CANDHIS

Centre d'Archivage National de Données de Houle In-Situ

Campagne 98000 Monaco

Données temps réel

 Sauvegarde Données Interpolation  Lissage  Epaisseur 

Campagne 98000 Monaco 05/02/2023 → 07/02/2023    •    Principauté de Monaco - Cerema
H1/3 (m) Hmax (m)
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Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

07/02/2023 15:30 2.2 3.5 5.9 78 34 14.0

07/02/2023 15:00 2.1 3.8 6.0 82 48 14.0

07/02/2023 14:30 2.3 4.0 6.0 89 39 14.0

07/02/2023 14:00 2.2 4.4 6.1 86 37 14.0

07/02/2023 13:30 2.6 4.0 6.2 83 51 14.0

07/02/2023 13:00 2.6 4.4 6.4 77 47 14.0

07/02/2023 12:30 2.7 4.1 6.4 87 44 14.0

07/02/2023 12:00 2.3 4.4 6.1 77 41 14.0

07/02/2023 11:30 2.2 3.4 6.0 74 61 14.0

07/02/2023 11:00 2.0 3.2 6.2 69 59 14.0

07/02/2023 10:30 2.1 3.6 6.0 62 55 14.1

07/02/2023 10:00 2.0 3.2 6.1 66 59 14.0

07/02/2023 09:30 2.4 3.9 6.0 44 59 14.0

07/02/2023 09:00 2.1 3.5 6.3 86 61 14.0

07/02/2023 08:30 2.0 3.3 6.2 99 54 14.0

07/02/2023 08:00 2.1 3.2 6.2 92 60 14.0

07/02/2023 07:30 2.0 3.3 6.2 85 52 14.0

07/02/2023 07:00 2.2 3.1 6.1 95 53 14.0

07/02/2023 06:30 2.2 4.0 6.2 62 55 14.0

07/02/2023 06:00 2.1 3.2 6.3 97 52 14.0

07/02/2023 05:30 2.1 3.8 6.6 77 61 14.0

07/02/2023 05:00 2.2 3.7 6.4 94 55 14.0

07/02/2023 04:30 2.5 3.9 6.6 96 52 14.0

07/02/2023 04:00 2.4 4.3 6.3 76 56 14.1

07/02/2023 03:30 2.6 5.2 6.6 91 56 14.1

07/02/2023 03:00 2.5 4.4 6.3 84 58 14.1

07/02/2023 02:30 2.8 5.7 6.0 96 59 14.1

07/02/2023 02:00 2.3 3.4 5.6 70 63 14.1

07/02/2023 01:30 2.2 3.5 5.6 79 58 14.1

07/02/2023 01:00 2.4 4.0 5.4 70 52 14.1

07/02/2023 00:30 2.0 3.4 5.4 48 65 14.1

07/02/2023 00:00 1.8 3.1 5.0 73 63 14.1

06/02/2023 23:30 1.9 3.2 5.1 91 50 14.1

06/02/2023 23:00 1.8 3.2 5.1 83 59 14.1

06/02/2023 22:30 1.6 2.8 4.9 91 48 14.1

06/02/2023 22:00 1.4 2.4 4.9 84 55 14.1

https://www.cerema.fr/
https://candhis.cerema.fr/index.php
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Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

06/02/2023 21:30 1.4 2.2 4.9 79 58 14.1

06/02/2023 21:00 1.4 2.2 5.0 82 57 14.1

06/02/2023 20:30 1.4 2.5 5.1 76 57 14.1

06/02/2023 20:00 1.4 2.3 4.9 76 56 14.1

06/02/2023 19:30 1.5 2.5 5.1 95 44 14.1

06/02/2023 19:00 1.6 2.6 5.3 81 49 14.1

06/02/2023 18:30 1.6 2.9 5.2 82 46 14.1

06/02/2023 18:00 1.6 2.8 5.4 85 45 14.1

06/02/2023 17:30 1.6 3.1 5.5 107 53 14.1

06/02/2023 17:00 1.8 3.0 5.7 93 57 14.1

06/02/2023 16:30 1.8 3.2 5.6 86 55 14.1

06/02/2023 16:00 1.9 4.0 5.6 106 38 14.1

06/02/2023 15:30 2.1 3.2 5.9 94 63 14.1

06/02/2023 15:00 2.4 3.9 6.0 105 44 14.0

06/02/2023 14:30 2.5 5.2 6.0 87 39 14.0

06/02/2023 14:00 2.7 4.3 5.9 83 50 14.0

06/02/2023 13:30 2.6 4.3 6.0 87 47 14.0

06/02/2023 13:00 2.5 4.4 6.2 91 52 14.0

06/02/2023 12:30 3.0 4.4 6.5 89 47 14.0

06/02/2023 12:00 3.1 4.8 6.7 72 58 14.0

06/02/2023 11:30 3.1 5.3 6.5 81 55 14.0

06/02/2023 11:00 3.2 6.8 7.0 95 50 14.0

06/02/2023 10:30 3.0 5.0 6.7 71 62 14.0

06/02/2023 10:00 3.0 4.8 6.6 90 46 14.0

06/02/2023 09:30 2.9 5.0 6.7 43 54 14.0

06/02/2023 09:00 2.7 4.6 6.3 99 42 14.0

06/02/2023 08:30 2.9 5.3 6.5 91 50 14.0

06/02/2023 08:00 2.7 4.7 6.5 93 48 14.0

06/02/2023 07:30 2.8 4.7 6.4 95 45 14.1

06/02/2023 07:00 2.8 4.6 6.5 88 57 14.1

06/02/2023 06:30 3.0 4.7 6.6 79 55 14.1

06/02/2023 06:00 2.8 5.0 6.5 97 58 14.1

06/02/2023 05:30 2.8 5.3 6.2 76 63 14.1

06/02/2023 05:00 3.0 5.7 6.6 100 53 14.1

06/02/2023 04:30 2.7 4.2 6.3 88 57 14.2

06/02/2023 04:00 2.9 4.5 6.5 94 61 14.2

06/02/2023 03:30 2.9 4.9 6.4 80 65 14.2

06/02/2023 03:00 2.8 4.8 6.4 62 63 14.2

06/02/2023 02:30 2.9 5.1 5.9 92 44 14.2

06/02/2023 02:00 2.2 4.5 5.5 78 43 14.2

06/02/2023 01:30 2.3 3.5 5.5 83 35 14.2

06/02/2023 01:00 2.1 3.5 5.4 72 43 14.2

06/02/2023 00:30 2.1 3.5 5.5 72 49 14.2

06/02/2023 00:00 2.3 3.8 5.5 78 42 14.2

05/02/2023 23:30 2.5 5.5 5.6 80 49 14.2

05/02/2023 23:00 2.3 4.1 5.4 76 56 14.1

05/02/2023 22:30 2.2 4.0 5.4 61 62 14.1

05/02/2023 22:00 2.2 3.8 5.4 81 60 14.0

05/02/2023 21:30 1.8 3.3 5.1 88 57 14.1

05/02/2023 21:00 1.6 2.9 5.0 89 52 14.1

05/02/2023 20:30 1.4 2.5 4.9 89 51 14.1

05/02/2023 20:00 1.4 2.6 4.7 90 46 14.1

05/02/2023 19:30 1.4 2.5 4.6 67 50 14.1

05/02/2023 19:00 1.2 2.1 4.6 76 55 14.1

05/02/2023 18:30 1.1 2.1 4.5 93 46 14.1

05/02/2023 18:00 1.0 1.6 4.9 215 24 14.1

05/02/2023 17:30 1.0 1.7 4.7 80 59 14.1

05/02/2023 17:00 1.0 1.5 4.8 92 49 14.1

05/02/2023 16:30 0.9 1.7 4.8 73 68 14.1

05/02/2023 16:00 0.9 1.7 5.0 79 57 14.1

05/02/2023 15:30 1.0 1.7 5.1 94 59 14.1
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→

Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

07/02/2023 15:30 2.2 3.5 5.9 78 34 14.0

07/02/2023 15:00 2.1 3.8 6.0 82 48 14.0

07/02/2023 14:30 2.3 4.0 6.0 89 39 14.0

07/02/2023 14:00 2.2 4.4 6.1 86 37 14.0

07/02/2023 13:30 2.6 4.0 6.2 83 51 14.0

07/02/2023 13:00 2.6 4.4 6.4 77 47 14.0

07/02/2023 12:30 2.7 4.1 6.4 87 44 14.0

07/02/2023 12:00 2.3 4.4 6.1 77 41 14.0

07/02/2023 11:30 2.2 3.4 6.0 74 61 14.0

07/02/2023 11:00 2.0 3.2 6.2 69 59 14.0

07/02/2023 10:30 2.1 3.6 6.0 62 55 14.1

07/02/2023 10:00 2.0 3.2 6.1 66 59 14.0

07/02/2023 09:30 2.4 3.9 6.0 44 59 14.0

07/02/2023 09:00 2.1 3.5 6.3 86 61 14.0

07/02/2023 08:30 2.0 3.3 6.2 99 54 14.0

07/02/2023 08:00 2.1 3.2 6.2 92 60 14.0

07/02/2023 07:30 2.0 3.3 6.2 85 52 14.0

07/02/2023 07:00 2.2 3.1 6.1 95 53 14.0

07/02/2023 06:30 2.2 4.0 6.2 62 55 14.0

07/02/2023 06:00 2.1 3.2 6.3 97 52 14.0

07/02/2023 05:30 2.1 3.8 6.6 77 61 14.0

07/02/2023 05:00 2.2 3.7 6.4 94 55 14.0

07/02/2023 04:30 2.5 3.9 6.6 96 52 14.0

07/02/2023 04:00 2.4 4.3 6.3 76 56 14.1

07/02/2023 03:30 2.6 5.2 6.6 91 56 14.1

07/02/2023 03:00 2.5 4.4 6.3 84 58 14.1

07/02/2023 02:30 2.8 5.7 6.0 96 59 14.1

07/02/2023 02:00 2.3 3.4 5.6 70 63 14.1

07/02/2023 01:30 2.2 3.5 5.6 79 58 14.1

07/02/2023 01:00 2.4 4.0 5.4 70 52 14.1

07/02/2023 00:30 2.0 3.4 5.4 48 65 14.1

07/02/2023 00:00 1.8 3.1 5.0 73 63 14.1

06/02/2023 23:30 1.9 3.2 5.1 91 50 14.1

06/02/2023 23:00 1.8 3.2 5.1 83 59 14.1

06/02/2023 22:30 1.6 2.8 4.9 91 48 14.1

06/02/2023 22:00 1.4 2.4 4.9 84 55 14.1
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Date Heure (TU) H1/3 (m) Hmax (m) Th1/3 (s) Dir. au pic (°) Etal. au pic (°) Temp. mer (°C)

06/02/2023 21:30 1.4 2.2 4.9 79 58 14.1

06/02/2023 21:00 1.4 2.2 5.0 82 57 14.1

06/02/2023 20:30 1.4 2.5 5.1 76 57 14.1

06/02/2023 20:00 1.4 2.3 4.9 76 56 14.1

06/02/2023 19:30 1.5 2.5 5.1 95 44 14.1

06/02/2023 19:00 1.6 2.6 5.3 81 49 14.1

06/02/2023 18:30 1.6 2.9 5.2 82 46 14.1

06/02/2023 18:00 1.6 2.8 5.4 85 45 14.1

06/02/2023 17:30 1.6 3.1 5.5 107 53 14.1

06/02/2023 17:00 1.8 3.0 5.7 93 57 14.1

06/02/2023 16:30 1.8 3.2 5.6 86 55 14.1

06/02/2023 16:00 1.9 4.0 5.6 106 38 14.1

06/02/2023 15:30 2.1 3.2 5.9 94 63 14.1

06/02/2023 15:00 2.4 3.9 6.0 105 44 14.0

06/02/2023 14:30 2.5 5.2 6.0 87 39 14.0

06/02/2023 14:00 2.7 4.3 5.9 83 50 14.0

06/02/2023 13:30 2.6 4.3 6.0 87 47 14.0

06/02/2023 13:00 2.5 4.4 6.2 91 52 14.0

06/02/2023 12:30 3.0 4.4 6.5 89 47 14.0

06/02/2023 12:00 3.1 4.8 6.7 72 58 14.0

06/02/2023 11:30 3.1 5.3 6.5 81 55 14.0

06/02/2023 11:00 3.2 6.8 7.0 95 50 14.0

06/02/2023 10:30 3.0 5.0 6.7 71 62 14.0

06/02/2023 10:00 3.0 4.8 6.6 90 46 14.0

06/02/2023 09:30 2.9 5.0 6.7 43 54 14.0

06/02/2023 09:00 2.7 4.6 6.3 99 42 14.0

06/02/2023 08:30 2.9 5.3 6.5 91 50 14.0

06/02/2023 08:00 2.7 4.7 6.5 93 48 14.0

06/02/2023 07:30 2.8 4.7 6.4 95 45 14.1

06/02/2023 07:00 2.8 4.6 6.5 88 57 14.1

06/02/2023 06:30 3.0 4.7 6.6 79 55 14.1

06/02/2023 06:00 2.8 5.0 6.5 97 58 14.1

06/02/2023 05:30 2.8 5.3 6.2 76 63 14.1

06/02/2023 05:00 3.0 5.7 6.6 100 53 14.1

06/02/2023 04:30 2.7 4.2 6.3 88 57 14.2

06/02/2023 04:00 2.9 4.5 6.5 94 61 14.2

06/02/2023 03:30 2.9 4.9 6.4 80 65 14.2

06/02/2023 03:00 2.8 4.8 6.4 62 63 14.2

06/02/2023 02:30 2.9 5.1 5.9 92 44 14.2

06/02/2023 02:00 2.2 4.5 5.5 78 43 14.2

06/02/2023 01:30 2.3 3.5 5.5 83 35 14.2

06/02/2023 01:00 2.1 3.5 5.4 72 43 14.2

06/02/2023 00:30 2.1 3.5 5.5 72 49 14.2

06/02/2023 00:00 2.3 3.8 5.5 78 42 14.2

05/02/2023 23:30 2.5 5.5 5.6 80 49 14.2

05/02/2023 23:00 2.3 4.1 5.4 76 56 14.1

05/02/2023 22:30 2.2 4.0 5.4 61 62 14.1

05/02/2023 22:00 2.2 3.8 5.4 81 60 14.0

05/02/2023 21:30 1.8 3.3 5.1 88 57 14.1

05/02/2023 21:00 1.6 2.9 5.0 89 52 14.1

05/02/2023 20:30 1.4 2.5 4.9 89 51 14.1

05/02/2023 20:00 1.4 2.6 4.7 90 46 14.1

05/02/2023 19:30 1.4 2.5 4.6 67 50 14.1

05/02/2023 19:00 1.2 2.1 4.6 76 55 14.1

05/02/2023 18:30 1.1 2.1 4.5 93 46 14.1

05/02/2023 18:00 1.0 1.6 4.9 215 24 14.1

05/02/2023 17:30 1.0 1.7 4.7 80 59 14.1

05/02/2023 17:00 1.0 1.5 4.8 92 49 14.1

05/02/2023 16:30 0.9 1.7 4.8 73 68 14.1

05/02/2023 16:00 0.9 1.7 5.0 79 57 14.1

05/02/2023 15:30 1.0 1.7 5.1 94 59 14.1
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